
 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p1 

 

 

 

 

 

Identification et protection des 

ressources majeures en eau 

souterraiŶe pour l’aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potable 

Nappe alluviale de l’Orb aval 
Rapport de phase 3 

A78191/A 

Version du 26 mars 2015 
 

 

 

 

 

 

 



 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p2 

 

 Sommaire 

Pages 

1. RAPPEL DES OBJECTIFS ET DE LA METHODOLOGIE DE LA PHASE 3..................................... 4 

1.1. OBJECTIFS DE LA PHASE 3 ..................................................................................................... 4 
1.2. METHODE D’IDENTIFICATION DES STRATEGIES ADAPTEES ............................................................ 4 

1.2.1. Etape 1 : Valorisation de la ƌĠfleǆioŶ ŵeŶĠe paƌ l’AgeŶĐe de l’eau RhôŶe 
Méditerranée-Coƌse daŶs le Đadƌe de l’Ġtude des zoŶes stƌatĠgiƋues de la Ŷappe alluviale du 
Rhône 4 
1.2.2. Etape 2 : OƌgaŶisatioŶ de ƌĠuŶioŶs d’ĠĐhaŶges aveĐ les aĐteuƌs loĐauǆ .................. 5 

2. RESSOURCES IDENTIFIEES ET PRESSIONS EXISTANTES ....................................................... 6 

2.1. LES ZONES DE SAUVEGARDE IDENTIFIEES SUR LA NAPPE ALLUVIALE DE L’ORB AVAL ........................... 6 
2.2. LA VULNERABILITE DES RESSOURCES IDENTIFIEES ET LES ZONES PARTICULIEREMENT SENSIBLES ............ 7 
2.3. L’OCCUPATION DES SOLS SUR LES ZONES DE SAUVEGARDE ........................................................... 9 
2.4. SYNTHESE ........................................................................................................................ 11 

3. REFLEXION SUR LES DEMARCHES ENVISAGEABLES POUR PROTEGER LES ZONES DE 

SAUVEGARDE ........................................................................................................................... 12 

3.1. LES ORIENTATIONS GENERALES A DEFENDRE SUR LES ZONES DE SAUVEGARDE ................................ 12 
3.2. LA SYNTHESE DES ECHANGES AVEC LES ACTEURS RENCONTRES .................................................... 12 
3.3. LES PISTES D’ACTIONS ENVISAGEABLES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE PRESERVATION ............... 15 

4. PROPOSITIONS DE PISTES D’ACTIONS ;HORS OUTIL SAGE) .............................................. 16 

4.1. INTEGRATION DES ZONES DE SAUVEGARDE DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET D’URBANISME

 16 
4.1.1. Le SDAGE Rhône Méditerranée, le point de départ de la démarche ....................... 16 
4.1.2. Le sĐhĠŵa ƌĠgioŶal d’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt durable du territoire 

(SRADDT) ............................................................................................................................... 17 
4.1.3. Le schéma départemental/régional des carrières (SDC ou SRC) ............................. 18 
4.1.4. Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) ............................................................ 19 
4.1.5. Le plaŶ loĐal d’uƌďaŶisŵe ;PLUͿ .............................................................................. 21 

4.2. LA CONCERTATION ET LA COMMUNICATION : DES OUTILS INDISPENSABLES POUR MOBILISER LES ACTEURS 

ET PERENNISER LA DEMARCHE ............................................................................................................ 23 
4.2.1. Des actions de communication, de sensibilisation et de concertation avec les 

acteurs locaux ....................................................................................................................... 23 
4.2.2. Le porter à connaissance (PAC) ............................................................................... 24 

4.3. LES OUTILS DE MAITRISE DU FONCIER A DEPLOYER SUR LES ZONES DE SAUVEGARDE ........................ 24 
4.3.1. Les différents outils de maîtrise du foncier ............................................................. 24 
4.3.2. Les considérations générales sur les limites de ces outils ....................................... 24 
4.3.3. L’usage des outils foŶĐieƌs suƌ les zoŶes de sauvegarde ......................................... 25 

4.4. DES OUTILS DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET DES ESPACES NATURELS DEJA EN PLACE A 

VALORISER ..................................................................................................................................... 26 
4.4.1. Objectif : mobiliser toutes les démarches de protection envisageables, quelles 

Ƌu’eŶ soit la fiŶalitĠ pƌeŵiğƌe................................................................................................ 26 
4.4.2. Les zones inondables et PPRI ................................................................................... 26 
4.4.3. Protection et mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains : 

périmètres départementaux (PAEN) ..................................................................................... 27 



 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p3 

4.4.4. Les zoŶes huŵides, les sites Natuƌa Ϯ000 et les )oŶes Ŷatuƌelles d’iŶtĠƌġt 
faunistique et floristique (ZNIEFF) ......................................................................................... 28 

4.5. LES OUTILS EXISTANTS POUR LA PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE ........................ 31 
4.5.1. Les périmètres de protection de captage contre les pollutions ponctuelles............ 31 
4.5.2. La pƌoteĐtioŶ des aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptages ;AACͿ pouƌ ƌĠduiƌe les 
pollutions diffuses.................................................................................................................. 36 

4.6. SYNTHESE DES PISTES D’ACTIONS PROPOSEES (HORS SAGE) ...................................................... 37 

5. LA PRISE EN COMPTE DES ZONES DE SAUVEGARDE DANS LE SAGE ORB ET LIBRON ........ 40 

5.1. LE CONTENU ET LA PORTEE JURIDIQUE DU SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)

 40 
5.2. LES REGLES DE REDACTION DANS LES DOCUMENTS DU SAGE ..................................................... 42 

5.2.1. Dans le PAGD .......................................................................................................... 42 
5.2.2. Dans le règlement ................................................................................................... 43 

5.3. LES PROPOSITIONS DE MESURES ET ARTICLES A INTEGRER DANS LE FUTUR SAGE ............................ 44 
5.3.1. Dans le PAGD .......................................................................................................... 44 
5.3.2. Dans le règlement ................................................................................................... 57 

6. CONCLUSION ................................................................................................................... 58 

7. ANNEXES ......................................................................................................................... 59 

 

Liste des tableaux : 

TABLEAU 1 : LES ZONES DE SAUVEGARDE IDENTIFIEES SUR LA NAPPE ALLUVIALE DE L’ORB AVAL ............................. 6 
TABLEAU 2 : SYNTHESE DES ACTIVITES ET PRESSIONS S’EXERÇANT SUR LA RESSOURCE ........................................ 10 
TABLEAU 3 : PROPOSITION D’ACTIONS A ENGAGER DANS LES PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES CONCERNES 

PAR LES ZONES DE SAUVEGARDE .................................................................................................... 35 
TABLEAU 4 : PROPOSITION DE PISTES D’ACTIONS A ENGAGER SUR LES ZONES DE SAUVEGARDE (HORS  SAGE) ........ 39 

 

Liste des figures :  

FIGURE 1 : LOCALISATION DES ZONES DE SAUVEGARDE .................................................................................. 7 
FIGURE 2 : LES ZONES DE NIVEAU 1 AYANT UNE SENSIBILITE ELEVEE ................................................................. 8 
FIGURE 3 : LES ZONES DE NIVEAU 2 AYANT UNE SENSIBILITE MOYENNE ............................................................. 8 
FIGURE 4 : LES ZONES A FORTS ALEAS IDENTIFIES DANS LES PPRI SUR LES ZONES DE SAUVEGARDE DE LA NAPPE 

ALLUVIALE DE L’ORB AVAL (ZONE ROUGE) ....................................................................................... 27 
FIGURE 5 : LES ZONES HUMIDES, LES SITES NATURA 2000 ET LES ZNIEFF DE TYPE 1 RECOUVRANT LES ZONES DE 

SAUVEGARDE ............................................................................................................................. 30 
FIGURE 6 : LES PERIMETRES DE PROTECTION DELIMITES SUR L’AIRE D’ETUDE .................................................... 32 
FIGURE 7 : LA PORTEE JURIDIQUE DU SAGE .............................................................................................. 41 
 



 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p4 

1. Rappel des objectifs et de la méthodologie de la 

phase 3 

1.1. Objectifs de la phase 3 

La phase ϯ de l’Ġtude des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle suƌ la 

Ŷappe alluǀiale de l’Oƌď aǀal concerne la proposition de stratégies et dispositifs de 

préservation envisageables et pertinents pour les ressources majeures identifiées dans 

les Ġtapes pƌĠĐĠdeŶtes. Ce tƌaǀail peƌŵettƌa, daŶs uŶe phase ultĠƌieuƌe, d’eŶgageƌ uŶe 
concertation locale pour l'élaboƌatioŶ et la ŵise eŶ œuǀƌe d’aĐtioŶs de pƌĠseƌǀatioŶ des 
ressources majeures identifiées. 

1.2. MĠthode d’ideŶtifiĐatioŶ des stƌatĠgies adaptĠes 

1.2.1. Etape 1 : ValoƌisatioŶ de la ƌĠfleǆioŶ ŵeŶĠe paƌ l’AgeŶĐe de l’eau RhôŶe 
Méditerranée-Corse daŶs le Đadƌe de l’Ġtude des zones stratégiques

1
 de la 

nappe alluviale du Rhône 

La première étape de la réflexion a consisté à valoriser les résultats de la démarche 

eŶgagĠe paƌ l’AgeŶĐe de l’eau RhôŶe-Méditerranée-Coƌse suƌ l’ideŶtifiĐatioŶ des outils 
et des acteurs de la préserǀatioŶ de zoŶes stƌatĠgiƋues pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable sur la nappe alluviale du Rhône de 2010. 

 

L’Ġtude « IdeŶtifiĐatioŶ et pƌoteĐtioŶ des ƌessouƌĐes eŶ eau souteƌƌaiŶe ŵajeuƌes pouƌ 
l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de la Ŷappe alluǀiale du RhôŶe » a conduit à 

l’ideŶtifiĐatioŶ de ϯϵ outils essentiellement conventionnels, réglementaires et financiers 

de pƌĠseƌǀatioŶ de zoŶes stƌatĠgiƋues pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Ces outils 
permettent : 

 d’ideŶtifieƌ et loĐaliseƌ les zoŶes stƌatĠgiƋues,  
 de mettƌe eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes de pƌĠseƌǀatioŶ daŶs Đes 
zones, 

 de contribuer à leur préservation.  

 

Chacun de ces outils a été confronté au contexte particulier de la ŵasse d’eau ĠtudiĠe. 

                                                      
1
 Zone stratégique : zone à préserver en vue de leur utilisation actuelle et dans le futur pour des captages 

d’eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. Le terme « zone de sauvegarde » est employé dans cette 

étude. 
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1.2.2. Etape 2 : OƌgaŶisatioŶ de ƌĠuŶioŶs d’ĠĐhaŶges aveĐ les aĐteuƌs locaux  

UŶe ƌĠuŶioŶ d’ĠĐhaŶges a été organisée avec les acteurs locaux pour tester 

« l’aĐĐeptaďilitĠ » de la démarche et des outils/aĐtioŶs eŶǀisageaďles. Il s’agit de la 
réunion d’ĠĐhaŶges du 14 octobre 2014 qui a regroupé tous les acteurs impliqués dans 

la démarche (acteurs socio-ĠĐoŶoŵiƋues, seƌǀiĐes de l’Etat, ĐoŵŵuŶes, EPCI à fiscalité 

pƌopƌe, sǇŶdiĐats d’eauǆ potaďleͿ daŶs les loĐauǆ du SǇŶdiĐat Miǆte des VallĠes de l’Oƌď 
et du Libron à Béziers.  

 

Cette réunion a permis aux acteurs de prendre connaissaŶĐe de l’Ġtude et de soŶ Ġtat 
d’aǀaŶĐeŵeŶt, d’ĠĐhaŶgeƌ leuƌs poiŶts de ǀue et de paƌtiĐipeƌ à uŶe dĠfiŶitioŶ 
ĐoŵŵuŶe des ŵeilleuƌs ŵoǇeŶs de pƌotĠgeƌ dğs aujouƌd’hui la ƌessouƌĐe eŶ eau 
potable actuelle et des générations futures. Les informations échangées au cours de 

cette réunion ont ainsi permis d’aliŵeŶteƌ la ƌĠfleǆioŶ eŶ pƌĠĐisaŶt les outils 
mobilisables sur les zones de sauvegarde identifiées sur la Ŷappe alluǀiale de l’Oƌď aǀal.  
 

Ils ont pu finalement faire part :  

 de leur perception des enjeux de pƌĠseƌvatioŶ d’eauǆ souteƌƌaiŶes 
pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, leuƌs ďesoiŶs,  
 de leurs motivations ou leurs craintes vis-à-vis de potentielles 

stƌatĠgies d’iŶteƌveŶtioŶ et pistes d’aĐtioŶs.  
 

Les relevés des différentes interventions au cours de cette réunion sont joints en annexe 

au présent rapport. 
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2. Ressources identifiées et pressions existantes 

2.1. Les zones de sauvegarde identifiées sur la nappe alluviale de 

l’Oƌď aval 

Les zoŶes de sauǀegaƌde ideŶtifiĠes daŶs les phases pƌĠĐĠdeŶtes de l’Ġtude Đoncernent 

uŶe paƌtie de la ŵasse d’eau FRDGϯϭϲ ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ alluǀioŶs de l’Oƌď aǀal, eŶtƌe 
la pƌise d’eau de Réals et la mer Méditerranée daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault. Elles 

sont présentées dans le tableau ci-dessous et localisées dans la figure ci-après.  

On distingue deux types de zones de sauvegarde :  

 la zone de sauvegarde exploitée (ZSE) qui présente un intérêt actuel et pour le 

futur vis-à-ǀis de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle,  

 la zone de sauvegarde non exploitée actuellement (ZSNEA) qui présente un 

poteŶtiel pouƌ l’aǀeŶiƌ vis-à-ǀis de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ŵais Ƌui Ŷ’est 
pas utilisée actuellement.  

 

N° de la zone de 

sauvegarde 

Nom de la zone de 

sauvegarde 
ZSE ZSNEA 

1-A Carlet Rayssac Tabarka x   

1-B Limbardie x   

1-C Perdiguier x   

1-D Plaine de Sévignac x   

1-E Thezan Corneilhan x   

2-A La Barque   x 

2-B Plaine Saint Pierre   x 

Tableau 1 : Les zones de sauvegarde identifiées sur la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval 

 

Pour rappel, les fiches de caractérisation des zones de sauvegarde sont disponibles en 

annexe du ƌappoƌt de phase Ϯ de l’Ġtude.  
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Figure 1 : Localisation des zones de sauvegarde  

2.2. La vulnérabilité des ressources identifiées et les zones 

particulièrement sensibles 

Les ressources identifiées sont caractérisées, de manière générale, par une vulnérabilité 

aux pollutions de surface liée notamment à l’aďseŶĐe de foƌŵatioŶs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt 
imperméables en surface et à la faible profondeur de la nappe. En fonction de la 

géologie, la nappe présente une vulnérabilité assez forte, là où les eaux sont peu 

profondes et les échanges entre la nappe et la rivière sont majeurs, à moyenne dans les 

zones où il existe un recouvrement de surface.  

 

AfiŶ d’adapteƌ les ƌğgles de pƌĠseƌǀatioŶ en fonction de la vulnérabilité de la ressource, 

deux niveaux de sensibilité ont été définis au sein des zones de sauvegarde.  

On distingue :  

o Les zones ayant une sensibilité élevée (cf. Figure 2) avec des enjeux liés aux 

pollutions ponctuelles et aux usages de la ressource, Ƌue l’oŶ appelleƌa daŶs la 
suite du rapport « les zones de niveau 1 », 

o Les zones ayant une sensibilité moyenne (cf. Figure 3) avec des enjeux liés aux 

pollutions diffuses, Ƌue l’oŶ appelleƌa daŶs la suite du ƌappoƌt « les zones de 

niveau 2 ».  
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Figure 2 : Les zones de niveau 1 ayant une sensibilité élevée 

 

Figure 3 : Les zones de niveau 2 ayant une sensibilité moyenne 
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2.3. L’oĐĐupatioŶ des sols suƌ les zoŶes de sauvegaƌde 

UŶe aŶalǇse de l’oĐĐupatioŶ du sol a ĠtĠ effeĐtuĠe suƌ ĐhaƋue zoŶe de sauǀegaƌde dans 

la phase Ϯ de l’Ġtude. Celles-ci sont visibles en annexe par zone de sauvegarde 

identifiée. Dans cette analyse, six Ġtats d’oĐĐupatioŶ du sol oŶt ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠs : 

 Forêts ; 

 Zones cultivées ; 

 Vergers ; 

 Vignobles ; 

 Extraction de matériaux ; 

 Zones urbaines. 

L’oĐĐupatioŶ des sols suƌ les zoŶes de sauvegaƌde est esseŶtiellement agricole, 

notamment viticole.  

Les stratégies de préservation de la ressource doivent prendre en compte ces 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues loĐales afiŶ d’ġtƌe peƌtiŶeŶtes. Toutes les oĐĐupatioŶs du sol, eǆĐeptĠs 
les bois (et dans une certaine mesure les prairies), peuvent présenter un risque de 

pollution. 

UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe doit ġtƌe appoƌtĠe auǆ pollutioŶs d’oƌigiŶes agƌiĐoles et 
viticoles afin de préserver la ressource en eau et éviter d’en dégrader la qualité. Une 

liŵitatioŶ de l’usage des pestiĐides et des molécules persistantes sur les zones de 

sauvegarde est ainsi nécessaire. Il faudra également veiller à ce que les zones urbaines 

et les activités extractives présentes sur plusieurs zones de sauvegarde soient en accord 

avec la nécessité de préserver la ressource en eau potable. 

Plus spécifiquement, on recense des pressions « ponctuelles » sur certaines zones de 

sauvegarde qui devront également être prises en compte dans les stratégies de 

préservation des ressources. L’oĐĐupatioŶ des sols et les pressions spécifiques (en bleu) 

sont synthétisées dans le tableau ci-après. 
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Nom de la zone 

de sauvegarde 
Synthèse des activités et pressions  

ZSE - Carlet 

Rayssac Tabarka 

(1A) 

Zone recouverte principalement par des parcelles agricoles, en particulier viticoles. Le reste 

est classé en zone naturelle ou urbaine.  On observe également d’aŶĐieŶŶes activités 

extractives au nord-ouest de la zone.  

3 STEP et 5 anciens sites industriels sont recensés dans la zone. La voie express de 

contournement Nord de Béziers qui franchit l'Orb est présente à peu de distance au Nord des 

champs captant de Rayssac et Carlet.  

ZSE- Limbardie 

(1B) 

Zone recouverte à 98 % par des zones naturelles et agricoles, le reste étant classé en zone 

urbaine. Les puits sont situés à environ 100 m au nord de la RD16 et 100 m à l'est des 

sablières présentes en rive droite de l'Orb.  

2 ICPE sont recensées sur l'aire d'alimentation, il s'agit de la Distillerie de Murviel-lès-Béziers 

et du site Coste Jacques. Ces sites sont localisés à plus de 4 km en amont du puits de 

Limbardie. Présence d'une STEP 

ZSE- Perdiguier 

(1C) 

Zone recouverte en très grande majorité par des zones agricoles, principalement viticoles, le 

reste étant classé en zone urbaine ou en zone naturelle.  

2 STEP et un ancien site industriel sont présents sur la zone.  

ZSE - Plaine de 

Sévignac 

(1D) 

Zone occupée principalement par des vignes (50 %) et des terrains agricoles (6%) ainsi que 

par des forêts (21 %). On trouve également une carrière d'extraction de graviers (6 %) et des 

plans d'eau correspondant à d'anciennes gravières.  

Une quinzaine de puits exploités ou abandonnés en domaine privé sont présents et 

constituent des points de regard sur la nappe.  

ZSE - Thezan 

Corneilhan 

(1E) 

La quasi-totalité de la zone de sauvegarde est classée en zone naturelle et agricole, 

principalement des vignes. Les espaces urbains représentent 2 % de la superficie totale. On 

note une carrière d'extraction de graviers représentant 4 % de la zone de sauvegarde.  

7 ICPE sont recensées dans la zone de sauvegarde. 

Une quinzaine de puits exploités ou abandonnés en domaine privé sont présents et 

constituent des points de regard sur la nappe.  

ZSNEA - La Barque 

(2A) 

La zone de sauvegarde est à 76 % classée en zone naturelle et agricole, le reste étant classé 

en zone urbaine. La principale activité agricole concerne la viticulture (51 % de la superficie 

de la zone). Une partie de la zone est classée en zone humide par le SMVOL (8 %).  

Une carrière « Les sablières du littoral » est présente sur 8 % de la zone de sauvegarde.  

Les autres contraintes recensées sont :  

- EŶviƌoŶ ϯ0 dispositifs d’assaiŶisseŵeŶt iŶdividuel,  
- Deux STEP (Thézan-Malhaute et Lignan-sur-Orb) prochainement détruites,  

- 4 ICPE (une carrière et trois groupements agricoles),  

- 1 ouvrage de prélèvement déclaré.  

ZSNEA - Plaine 

Saint Pierre 

(2B) 

La  zone de  sauvegarde est classée en zone naturelle et agricole dans sa  totalité et se  situe 

en zone inondable (zone rouge du PPRi de Béziers).  Les activités agricoles occupent  95  % 

de la superficie totale avec 54 % de vignobles et 41 % de zones cultivées diverses. Les zones 

industrielles et commerciales occupent 5 % de la superficie totale.  

L’autoƌoute A9 est situĠe eŶ aval hǇdƌauliƋue des foƌages. La voie feƌƌĠe est situĠe suƌ la  
bordure Nord de la zone de sauvegarde. Les autres contraintes recensées concernent les 

Ŷoŵďƌeuǆ dispositifs d’assaiŶissement individuel, la STEP de Béziers, un  centre  équestre  

qui stocke le fumier en dehors de la zone de sauvegarde, des ICPE en bordure de la zone de 

sauvegarde et des ouvrages de prélèvement (puits et forages privés).  

Tableau 2 : Synthèse des activités et pressions s’eǆeƌçaŶt suƌ la ƌessouƌĐe 
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2.4. Synthèse  

L’Ġtude a ƌĠǀĠlĠ Ƌue la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval, Ƌui ĐoŶstitue aujouƌd’hui uŶe des 
principales ressources en eau du territoire, possède une qualité satisfaisante et un bon 

potentiel quantitatif, et peut être considérée comme une ressource stratégique à 

protéger afin de satisfaire les besoins en eau potable actuels et futurs. 

 

Les ressources identifiées sont vulnérables aux pollutions de surface du fait 

notamment de la bonne perméabilité des terrains en surface et de la faible profondeur 

de la Ŷappe. AfiŶ d’adapteƌ les ƌğgles de pƌĠseƌǀatioŶ eŶ foŶĐtioŶ de la ǀulŶĠƌaďilitĠ de 
la ressource, des zones identifiées comme particulièrement sensibles ont été 

délimitées au sein des zones de sauvegarde.  

 

Les zones de sauvegarde sont principalement recouvertes par des zones agricoles, en 

particulier viticoles. Outƌe l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole, d’autƌes activités et occupations du sol 

recensées sur les zones sont susceptibles de présenter un risque de contamination pour 

la ressource en eau, telles que :  

 les zones urbanisées par une mauvaise gestion des eaux usées et des eaux 

pluviales, et par l’iŵplaŶtatioŶ de foƌages dĠfeĐtueuǆ et non déclarés,  

 les infrastructures routières pouvant induire un risque de pollution accidentelle, 

 les iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ qui 

peuvent présenter un risque de contamination en fonction de leurs activités 

et/ou des produits stockés,  

 les activités agricoles pouvant présenter un risque de pollution diffuse. 

 

En outre, les pƌessioŶs s’eǆeƌçaŶt suƌ les ƌessouƌĐes pouƌƌaieŶt s’aĐĐeŶtueƌ en raison 

d’uŶe augŵeŶtatioŶ dĠŵogƌaphiƋue et du dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues.  

 

Dans ce contexte, des démarches de protection sont à développer et à mettre en 

œuvƌe, dğs à pƌĠseŶt et de ŵaŶiğƌe ĐoŶĐeƌtĠe, suƌ les zoŶes de sauvegaƌde afin de 

préserver durablement la ressource en eau au droit de ces zones et permettre leur 

éventuelle eǆploitatioŶ daŶs l’aǀeŶiƌ.  
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3. Réflexion sur les démarches envisageables pour 

protéger les zones de sauvegarde 

3.1. Les orientations générales à défendre sur les zones de 

sauvegarde  

Pour pƌotĠgeƌ duƌaďleŵeŶt les zoŶes de sauǀegaƌde et peƌŵettƌe l’eǆploitation de ces 

ressources dans le futur, il est nécessaire de :  

 réduire les pollutions connues,  

 empêcher la dégradation qualitative et quantitative de la ressource en eau 

souterraine,  

 ĐoŶseƌveƌ le poteŶtiel d’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ Đaptages pouƌ l’AEP.  
 

Pour y parvenir, les orientations à défendre auprès des acteurs locaux, suƌ l’eŶseŵďle 
des zones de sauvegarde, peuvent être résumées comme suit :  

 pƌiǀilĠgieƌ l’AEP paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes usages de l’eau souteƌƌaiŶe,  
 maintenir les zones naturelles et les zones boisées, 

 privilégier les zones agricoles en encourageant la poursuite des 

pƌatiƋues ƌespeĐtueuses de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt,  
 ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ de pƌoduits polluaŶts, en particulier les produits 

phytosanitaires, par les particuliers et les collectivités, 

 liŵiteƌ l’ĠtaleŵeŶt de l’uƌďaŶisatioŶ,  
 maîtriser la gestion des eaux pluviales et des eaux usées dans les 

secteurs urbanisés,  

 ŵaîtƌiseƌ l’iŵplaŶtatioŶ d’iŶdustƌies ou d’activités présentant des 

risques de contamination pour la nappe alluviale,  

 encourageƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de dĠŵaƌĐhes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales pouƌ les 
entreprises et industries déjà en place. 

3.2. La synthèse des échanges avec les acteurs rencontrés  

Les principales problématiques du territoire ont été exposées par les acteurs lors de la 

ƌĠuŶioŶ d’ĠĐhanges :  

 Les acteurs évoquent les difficultés rencontrées lors de l’aĐƋuisitioŶ de teƌƌaiŶs. 

En effet, les démarches foncières sont soumises au souhait des propriétaires 

ĐoŶĐeƌŶĠs de lĠgueƌ leuƌs paƌĐelles et peuǀeŶt faiƌe l’oďjet d’oppositioŶ ou de 
conflits. 

 De nombreux dispositifs d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif sont présents sur la ZSE 

Carlet Rayssac Tabarka et la ZSNEA La Barque, et certains non conformes 

peuvent présenter un risque pour la ressource. Des collectivités ont soulevé la 

difficulté de contraindre certaines personnes à se mettre en conformité, et ont 

évoqué un manque de moyens financiers avec le SPANC.  
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 Les forages et puits réalisés chez les particuliers non déclarés peuvent constituer 

des poiŶts de ƌegaƌd suƌ la Ŷappe alluǀiale. L’oďligatioŶ d’uŶ paƌtiĐulieƌ de 
dĠĐlaƌeƌ uŶ foƌage daŶs sa paƌĐelle Ŷ’est souǀeŶt pas ƌespeĐtĠe. 

 L’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue Ŷ’est pas eǆeŵpte de pollution, le cuivre pouvant servir 

de palliatif aux produits chimiques. Des teneurs en cuivre élevées peuvent être 

d’ailleurs retrouvées dans les produits. Cette pratique peut constituer un risque 

de pollutioŶ pouƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes. Les paƌtiĐipaŶts s’aĐĐoƌdeŶt pouƌ parler 

plutôt d’agƌiĐultuƌe ƌaisoŶŶĠe. 

 Il existe une problématique du ruissellement pluvial sur le champ captant de la 

Barque. Lors de périodes de pluie intense, les eaux de ruissellement entrainant 

avec elles certaines substances polluantes arrivent par de nombreux fossés à 

proximité du champ captant.   

 A pƌoǆiŵitĠ du fleuǀe de l’Oƌď, uŶ élevage est présent sur la commune de 

Murviel-les-BaiŶs. L’ĠtaďlisseŵeŶt est ĠƋuipĠ d’uŶe statioŶ de tƌaiteŵeŶt des 
eaux par évaporation. Cet Ġleǀage Ŷ’est pas ĐlassĠ ICPE ;IŶstallatioŶ ClassĠe 
pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ. Les projets, non classé ICPE, devraient 

faire l’oďjet d’uŶe suƌǀeillaŶĐe paƌtiĐuliğƌe ǀis-à-vis de la ressource en eau.  

 L’aĐtiǀitĠ eǆtƌaĐtiǀe classée ICPE est soumise à une réglementation stricte, 

ŶotaŵŵeŶt à Ġtude d’iŵpaĐt à l’aŵoŶt des pƌojets. Les Đaƌƌieƌs ƌĠaliseŶt uŶ 
suivi quantitatif et qualitatif ƌĠgulieƌ de la Ŷappe à l’aŵoŶt et à l’aǀal de la 
Đaƌƌiğƌe loƌs de l’eǆploitatioŶ ;tous les ŵois/tƌiŵestƌeͿ. Le pƌiŶĐipal ƌisƋue de 
contamination pour la nappe est la pollution accidentelle par hydrocarbure due 

à la circulation des camions dans la carƌiğƌe, ĐeĐi fait d’ailleuƌs l’oďjet de suiǀis. 

En outre, les activités extractives sont contrôlées tous les ans par les DREAL. 

 Il a dĠjà ĠtĠ oďseƌǀĠ paƌ ĐeƌtaiŶs paƌtiĐipaŶts suƌ d’autƌes teƌƌitoiƌes 
l’iŵplaŶtatioŶ d’aĐtiǀitĠs agƌiĐoles, sources potentielles de pollution diffuse, sur 

les anciens sites de carrière réaménagés. Dans le périmètre des zones de 

sauvegarde, des préconisations pourraient être envisagées sur le 

ƌĠaŵĠŶageŵeŶt des aŶĐieŶs sites d’eǆtƌaĐtioŶ, aiŶsi Ƌue suƌ les Ŷouǀelles 
activités susceptiďles de s’Ǉ iŵplaŶteƌ pour limiter le risque de contamination. 

 Les participants ont soulevé une problématique de dépôts sauvages sur le 

territoire. Ce sujet ne concernerait pas que les particuliers mais également 

certains industriels, qui pratiquent le ƌeĐǇĐlage et/ou l’eŶfouisseŵeŶt des 
dĠĐhets illĠgaleŵeŶt. Il eǆiste aujouƌd’hui uŶ ŵaŶƋue de ĐoŶtƌôle et de suiǀi de 
la réglementation sur cette thématique. 

 

Plusieurs leviers et pistes de réflexion ont également été identifiés par les acteurs :  

 La majorité des zones de sauvegarde comprend des zones humides. Les enjeux 

au titre de la protection des espaces naturels peuvent être croisés avec ceux de 

la protection de la ressource en eau, en particulier sur les zones de sauvegarde 

(en exemple pour faciliter la mise en place de démarches foncières).  

 La ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ des dispositifs d’assaiŶisseŵeŶt peut ġtƌe eŶgagĠe eŶ 
priorité sur les zones de sauvegarde pouƌ le futuƌ. L’AgeŶĐe de l’eau pƌĠĐise Ƌue 
Đe tǇpe d’aĐtioŶs est souteŶu paƌ l’AgeŶĐe eŶ pƌioƌitĠ sur les zones de 

sauvegarde. Il est rappelé que dans les périmètres de protection rapprochée, la 

mise en conformité de ces dispositifs constitue déjà une obligation.  
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 Le SǇŶdiĐat Miǆte d’Etudes et de Tƌaǀauǆ de l’AstieŶ ;SMETAͿ a eŶgagĠ suƌ 
la Ŷappe de l’Astien des actions pour d’uŶe paƌt aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ 
la problématique des forages domestiques non déclarés et d’autƌe paƌt 
diminuer les pressions de prélèvements exercées sur la nappe. Le syndicat a 

profité de la loi de 2009 pour diffuser des courriers sur les déclarations de 

forage. Il y a eu de nombreux retours la première année, avec toutefois des 

résultats mitigés dans la mesure où une partie des forages déclarés étaient à 

sec. Le syndicat travaille également avec les collectivités qui leur font parvenir 

des copies des déclarations. Ce ƌetouƌ d’eǆpĠƌieŶĐe peƌŵet d’aliŵeŶteƌ la 
ƌĠfleǆioŶ suƌ les aĐtioŶs à eŶgageƌ suƌ la Ŷappe alluǀiale de l’Oƌď aǀal. Les 

paƌtiĐipaŶts s’aĐĐoƌdeŶt suƌ la nécessité de mettre en place des démarches de 

communication et de sensibilisation auprès des particuliers.  

 Le sĐhĠŵa d’assaiŶisseŵeŶt pluǀial, qui est un outil réglementaire obligatoire 

pour les collectivités ayant la compétence eaux pluviales, peut prendre en 

compte les zones de sauvegarde, en particulier lors de l’ĠlaďoƌatioŶ du zoŶage, 

daŶs l’oďjeĐtif de ƌĠduiƌe la pƌoďlĠŵatiƋue de ƌuisselleŵeŶt pluvial observé sur 

certains secteurs. Cette préconisation pourrait être intégrée dans le SCOT du 

Biterrois. 

 Dans le cadre des dĠŵaƌĐhes de pƌoteĐtioŶ d’aiƌes d’aliŵeŶtation de captages, 

des actions sont en cours pour reconquérir la qualité de l’eau potaďle. A titre 

d’eǆeŵple suƌ le ďassiŶ du Tauƌou, de Ŷoŵďƌeuǆ ĐoŶtƌats oŶt ĠtĠ laŶĐĠs suƌ 
environ 800 ha, du matériel a été acquis, et des aires de lavage collectives et de 

remplissage des pulvérisateurs ont été mises en place, des démarches foncières 

ont été lancées, et 9 communes sur 11 ont un plan de désherbage.  

 LoƌsƋu’uŶe tƌaŶsaĐtioŶ est faite paƌ la SAFER, uŶ cahier des charges est fourni à 

l’eǆploitaŶt détaillant les bonnes pratiques à adopter. Cette pratique pourrait 

être généralisée, en particulier sur les zones de sauvegarde.  

 Des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) vont être mises en 

place prochainement dans le cadre du Projet agro-environnemental et 

climatique (PAEC). Ces mesures visent à développer des 

conventions/contractualisations avec les agriculteurs pour diminuer les effets 

négatifs des activités agricoles sur le climat. Ces mesures pourraient prendre en 

compte les zones de sauvegarde.  

 La Chaŵďƌe de ĐoŵŵeƌĐe et d’iŶdustƌie ;CCIͿ iŶĐite les iŶdustƌiels à dĠǀeloppeƌ 
des démarches environnementales ;laďels, Ŷoƌŵes ISO…Ϳ, et les aĐĐoŵpagŶe 
dans ces changements (accompagnement collectif ou individuel selon les cas).  

 



 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p15 

3.3. Les pistes d’aĐtioŶs eŶvisageables pour atteindre les objectifs 

de préservation  

Le SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ Oƌď et LiďƌoŶ, actuellement 

eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ, recouvre toutes les zones de sauvegarde identifiées sur le 

territoire. Le SAGE constitue un levier particulièrement intéressant pour préserver les 

ressources majeures, tant pour le lieu de débats et de réflexion que le SAGE offre à 

cette préoccupation, Ƌue pouƌ les dispositioŶs ĐoŶĐƌğtes Ƌu’il permet de faire adopter.  

A ce titre et en accord avec les conclusions du COPIL de phase 2, la phase ϯ s’est 
concentré sur la proposition de dispositions et articles à intégrer dans les documents 

du SAGE Orb et Libron (cf. chapitre 5). 

 

Après analyse du contexte local, d’autƌes outils peuvent toutefois être utilisés ou 

valorisés pour préserver durablement les zones de sauvegarde, telles que :  

 Les documents de plaŶifiĐatioŶ et d’uƌďaŶisŵe ;hoƌs SAGEͿ,  
 Les outils existants pour la préservation de la ressource en eau potable,   

 Les outils existants pour la protection des espaces naturels,  

 Les outils fonciers,  

 La communication et la concertation.  

 

Ces outils sont présentés ci-après dans le chapitre 4. Une synthèse des actions à 

eŶǀisageƌ eŶ dehoƌs de l’outil SAGE est proposée au paragraphe 4.6. 
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4. PƌopositioŶs de pistes d’aĐtioŶs (hors outil SAGE) 

Les textes en bleu mettent en évidence les principales informations relatives aux zones de 

sauvegarde du territoire. Ils offrent la possibilité de réaliser une lecture rapide du 

chapitre si besoin.  

4.1. Intégration des zones de sauvegarde dans les documents de 

plaŶifiĐatioŶ et d’uƌďaŶisŵe 

4.1.1. Le SDAGE Rhône Méditerranée, le point de départ de la démarche  

4.1.1.1. NotioŶ de ƌessouƌĐe ŵajeuƌe pouƌ l’AEP dans le SDAGE 2010-2015 

(cf. L212-1 à L212-2-3 et R212-1 à R212-Ϯϱ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ 

Initiative du Comité de bassin / approuvé par le préfet coordonateur de bassin / mis à 

jour tous les 6 ans. 

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée, entré en vigueur en décembre 2009, a posé le cadre de 

la ƌĠfleǆioŶ eŶ Đouƌs et a doŶŶĠ uŶe dĠfiŶitioŶ des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes pouƌ l’AEP eŶ 
fiǆaŶt des oďjeĐtifs aŵďitieuǆ daŶs l’oƌieŶtatioŶ foŶdaŵeŶtale Ŷ°ϱE, à atteiŶdƌe à l’issue 
du 1

er
 plan de gestion en 2015 : 

 « Disposition 5E-01 : Identifier et caractériser les ressources à préserver en vue 

de leur utilisation actuelle ou future :  

… Pouƌ Đes ƌessouƌĐes, la satisfaĐtioŶ des ďesoiŶs pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle et d’autƌes usages eǆigeaŶts eŶ ƋualitĠ ;usages iŶdustƌiels 

particuliers) est reconnue comme prioritaire » 

 « Disposition 5E-03 : Mobiliser les outils réglementaires pour protéger les 

ƌessouƌĐes ŵajeuƌes à pƌĠseƌveƌ pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle aĐtuelle et 
future :  

Au seiŶ des ŵasses d’eau ideŶtifiĠes paƌ la carte 5E-A :  

 Les SAGE concernées :  

 Identifient les zones où il est ŶĠĐessaiƌe d’assuƌeƌ la 
protection quantitative et qualitative des aires 

d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages d’eau potaďle d’uŶe 
iŵpoƌtaŶĐe paƌtiĐuliğƌe pouƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt 
actuel ou futur eŶ eau potaďle ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 
L212-5-ϭ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt,  

 Prévoient un dispositif de protection et de restauration 

daŶs leuƌ plaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ duƌaďle et 
dans leur règlement ; …»  
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 « Disposition 5E-05 : Mobiliser les outils fonciers agri-environnementaux et de 

plaŶifiĐatioŶ daŶs les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage et les ƌessouƌĐes à 
préserver » 

 

Les analyses menées dans le cadre de la présente étude répondent au premier objectif 

d’ideŶtifiĐatioŶ et de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ des ƌessources (disposition 5E-01).  

Nous eŶǀisageoŶs iĐi la ŵise eŶ œuǀƌe des stƌatĠgies et outils de pƌĠseƌǀatioŶ ĠǀoƋuĠs 
dans les dispositions 5E-03 et 5E-05. 

4.1.1.2.  Le SDAGE et sa portée juridique 

Le SDAGE ďĠŶĠfiĐie d’uŶe poƌtĠe juƌidiƋue. Non opposable aux tiers, il est opposable à 

l’adŵiŶistƌatioŶ. Ainsi, les programmes et décisions administratives dans le domaine de 

l’eau doiǀeŶt ġtƌe Đoŵpatiďles ou ƌeŶdus Đoŵpatiďles aǀeĐ leuƌs dispositioŶs.  
 

Les documents suivants doivent être compatibles avec le SDAGE (liste non exhaustive) :  

 le SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ, 
 le SĐhĠŵa RĠgioŶal d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle du 

Territoire (SRADDT), 

 le Schéma Départemental des Carrières (SDC),  

 les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵes Ƌue soŶt les Schéma de Cohérence Territoriaux 

(SCOT) et les PlaŶs loĐauǆ d’uƌďaŶisŵe;PLUͿ.   
Le SDAGE constitue ainsi une première étape essentielle dans la protection des 

ressources majeures en particulier celles encore non exploitées.  

4.1.2. Le sĐhĠŵa ƌĠgioŶal d’aŵĠŶageŵeŶt et de développement durable du 

territoire (SRADDT) 

(cf. art. 34 de la Loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 

entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; décret n°2000-908 du 19 

septembre 2000) 

 

Initiative et élaboration par le Conseil régional. 

 

Le SRADDT comprend un document d'analyse prospective (état actuel et évolution 

économique, sociale et environnementale à 20 ans) et une charte régionale, assortie de 

documents cartographiques, qui définit les orientations fondamentales à 10 ans du 

développement durable de ce territoire et fixe les principaux objectifs d'aménagement 

et de développement durable.   

Il peut recommander la mise en place d'instruments d'aménagement et de planification, 

d'urbanisme ou de protection de l'environnement, tels qu'un schéma directeur, un parc 

naturel régional, une directive territoriale d'aménagement ou un schéma de mise en 

valeur de la mer. 

 

Le SRADDT de la Région Languedoc Roussillon, adopté le 25 septembre 2009, est un 

outil qui pourrait évoquer les zones de sauvegarde lors de sa révision. Même si le 

SRADDT Ŷe doŶŶe Ƌue les pƌiŶĐipauǆ oďjeĐtifs liĠs à l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, saŶs 
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donner de prescriptions ni de recommandations précises, la prise en compte des zones 

de sauvegarde dans ce document de planification à grande échelle permettra de 

seŶsiďiliseƌ uŶ plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’aĐteuƌs, et de faĐiliteƌ la pƌise eŶ Đoŵpte de Đes 
pƌoďlĠŵatiƋues loƌs de la ƌĠalisatioŶ d’autƌes pƌojets. 

4.1.3. Le schéma départemental/régional des carrières (SDC ou SRC) 

4.1.3.1. Le contenu et la portée du SDC 

(cf. art L515-3 et R151-1 à R515-ϴ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ 

Initiative et élaboration par la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites / schéma approuvé par arrêté préfectoral / révisé dans un délai maximal 

de 10 ans. 

Le schéma départemental/régional des carrières définit les conditions générales 

d'implantation des carrières dans le département. Il prend en compte l'intérêt 

économique national, les ressources et les besoins en matériaux du département et des 

départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 

sensibles, la nécessité d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une 

utilisation économe des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière 

de remise en état et de réaménagement des sites. 

Les autorisations d'exploitation de carrières délivrées en application du présent titre 

doivent être compatibles avec ce schéma. 

Le schéma départemental des carrières doit être compatible ou rendu compatible 

dans un délai de trois ans avec les dispositions du SDAGE et du SAGE s'il existe (point 

ajoutĠ paƌ la Loi suƌ l’Eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues de ϮϬϬϲ, aƌtiĐle ϴϭͿ. 

4.1.3.2. Le SDC du territoire 

Les zones de sauvegarde se situent sur le département de l’HĠƌault ;ϯϰͿ. La ǀeƌsioŶ du 
SDC en vigueur a été approuvée par le préfet le 22 mai 2000 dans ce département. 

 

Le SDC du territoire aborde déjà la problématique de la protection de la ressource en 

eau à travers notamment les dispositions suivantes :  

o « La ƌĠduĐtioŶ pƌogƌessive de l’eǆtƌaĐtioŶ des ŵatĠƌiauǆ alluvioŶŶaiƌes daŶs 
les dĠpôts ƌĠĐeŶts et ďasses teƌƌasses de l’Oƌď et de l’HĠƌault seƌa 
recherchée. Cette diminution prendra en compte les critères économiques liés à 

la situation des entreprises concernées par les carrières actuellement autorisées 

dans ces secteurs et notamment en amont de Béziers. » 

o « Dans le lit majeur, afiŶ de Ŷe pas eŶtƌaǀeƌ l’ĠĐouleŵeŶt des Đƌues et de Ŷe pas 
porter préjudice à la ressource en eau souterraine sur les plans quantitatifs et 

qualitatifs, le schéma préconise :  

 … 

 Ƌue daŶs la ǀallĠe de l’Oƌď, les carrières soient interdites dans les zones 

de crue à  fréquence décennale. Au-delà du Đhaŵp d’eǆpaŶsioŶ des 
Đƌues à fƌĠƋueŶĐe dĠĐeŶŶale, les autoƌisatioŶs d’eǆploiteƌ les  granulats 

ne pourront être accordées que si elles sont en cohérence avec les 
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ƌĠsultats de l’Ġtude eŶ Đouƌs de ƌĠalisatioŶ pouƌ le SIVU de la ŵoǇeŶŶe 
ǀallĠe de l’Oƌď ;Ġtude BCEOM-SIEE). 

 Ƌue daŶs l’eŶseŵďle des ǀallĠes alluǀiales, et plus pƌĠĐisĠŵeŶt daŶs  la 

zoŶe d’eǆteŶsioŶ des alluǀioŶs ƌĠĐeŶtes et eŶ teƌƌasses, et ŶotaŵŵeŶt 
daŶs les ďasses et ŵoǇeŶŶes vallĠes de l’Oƌď et de l’HĠƌault, ĐlassĠes 
en aquifères patrimoniaux par le SDAGE Rhône Méditerranée Corse, 

l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouvelles Đaƌƌiğƌes à l’iŶtĠƌieur des périmètres de 

pƌoteĐtioŶ ƌappƌoĐhĠe des Đaptages utilisĠs pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable des collectivités ne sera pas admise.  

 que les conséquences éventuelles de l'extraction sur les ressources en 

eau souterraine soient appréhendées dans les Ġtudes d’iŵpaĐt, qui 

devront être réalisées par des spécialistes et proportionnées aux enjeux 

et donc en adéquation avec la sensibilité et la vulnérabilité du milieu 

aquatique. Les Ġtudes d’iŵpaĐt traiteront du sens d'écoulement de la 

nappe, à l'aide des données piézométriques existantes, en période 

d'étiage et de hautes eaux, des relations rivière-nappe, de la qualité des 

eaux souterraines évaluée à partir des analyses chimiques et 

bactériologiques, des caractéristiques hydrodynamiques de l'aquifère 

(épaisseur, profondeur, perméabilité) ainsi que de la nature et de 

l'épaisseur de la découverte et de la vulnérabilité de la nappe. Pour les 

extractions en nappe alluviale, un dispositif de contrôle de la ressource 

en eau souterraine devra être mis en place. Les paramètres à contrôler 

et la fƌĠƋueŶĐe d’oďseƌvations dépendront des enjeux. » 

 

Une approche régionale de la révision des SDC est en cours sur le territoire (loi ALUR). La 

ŵĠthodologie d’ĠlaďoƌatioŶ du doĐuŵeŶt ƌĠgioŶal ǀieŶt d’ġtƌe aƌƌġtĠe. L’eŶjeu seƌait 

doŶĐ d’iŶtĠgƌeƌ daŶs le ou les documents de planification la cartographie des zones de 

sauvegarde identifiées suƌ la Ŷappe alluǀiale de l’Oƌď aǀal, et de préconiser des mesures 

permettant la préservation durable de la ressource en eau sur ces zones.  

4.1.4. Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

4.1.4.1. Le contenu et la portée du SCoT 

(cf. l’aƌt. LϭϮϭ-1, L122-1 à L122-19 et R122-1 à R122-ϭϰ du Code de l’uƌďaŶisŵeͿ 
 

Initiative de groupements compétents de communes / périmètres arrêté par le préfet 

/ schéma arrêté par dĠliďĠƌatioŶ l’oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶt de l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ / 
devient caduc ou doit être révisé au bout de 10 ans. 

 

Le SCoT comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 

développement durable (PADD) et un document d'orientations générales (DOG) 

assortis de documents graphiques. Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques 

d'uƌďaŶisŵe. Pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe Đe PADD, les SCoT fiǆeŶt les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales 
de l'organisation de l'espace urbain et de la restructuration des espaces urbanisés et 

déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 

naturels et agricoles ou forestiers.  

Les SCoT doivent également être compatibles ou rendus compatibles avec les SDAGE et 

SAGE. Le SCoT n'est pas "opposable aux tiers", sauf sur des opérations d’aŵĠŶageŵeŶt 
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et foncières d’eŶǀeƌguƌe, tels Ƌue les zoŶes d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌtĠ ;)ACͿ, les ƌĠseƌǀes 
foŶĐiğƌes de plus de ϱ heĐtaƌes, les autoƌisatioŶs d’implantations commerciales et les 

permis de construire de plus de 5 000 m
2
 de suƌfaĐe hoƌs œuǀƌe Ŷette ;SHONͿ.  

Le SCoT peut assuƌeƌ uŶ ƌelais paƌfait eŶtƌe les sĐhĠŵas de gestioŶ de l’eau ;tels Ƌue 
SDAGE et SAGEͿ et les outils loĐauǆ de gestioŶ de l’uƌďaŶisŵe tels Ƌue les PLU.  

Le SCoT est donc un outil pertinent pour la préservation des ressources majeures. Il peut 

eŶ effet iŶtĠgƌeƌ le zoŶage et dĠfiŶiƌ les pƌiŶĐipes d’uŶe « préservation » de ces zones. 

Il ĐoŶǀieŶt pouƌ Đela d’eŶgageƌ à l’oĐĐasioŶ de l’ĠlaďoƌatioŶ du SCoT uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ 
afin de préciser les enjeuǆ liĠs à l’eau et de dĠfiŶiƌ les pƌesĐƌiptioŶs et ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs 
essentielles sur ces zones.    

4.1.4.2. Le SCoT du Biterrois 

Le SCoT du Biterrois, approuvé en juin 2013 et complété en octobre 2013, recouvre 

l’eŶseŵďle des zoŶes de sauǀegaƌde ideŶtifiĠes suƌ l’Oƌď aval.  

 

Le PADD actuel du SCoT du Biterrois comprend un objectif de préservation et de 

gestion durable et économe de la ressource en eau ǀisaŶt ŶotaŵŵeŶt l’aŵĠlioƌatioŶ de 
la qualité des eaux souterraines et la mise en adéquation des usages avec les capacités 

de la ressource en eau.  

 

Plus particulièrement, le doĐuŵeŶt d’orientations générales (DOG) du SCoT du Biterrois 

identifie les zones de vulnérabilité de la nappe astienne ;zoŶes d’affleuƌeŵeŶt ĐalĐaiƌeͿ 
en vue de maintenir des affectations de sols appropriées aux objectifs de protection de 

la ressource en eau. Il préconise sur ces zones les mesures suivantes : « Tout les projets 

doivent apporter toutes les garanties de non rejets dans ces zones définies par les 

travaux en cours pour le SAGE. Sur ces zones, tout projet de développement doit 

justifier de la prise en compte de mesures de précaution adaptées ou de ŵise eŶ œuǀƌe 
d’aŵĠŶageŵeŶts spĠĐifiƋues assuƌaŶt la pƌoteĐtioŶ des dites zones ; sont en particulier, 

à prendre en compte des mesures vis-à-vis de la gestion  des eaux pluviales, des 

assaiŶisseŵeŶts autoŶoŵes ou de l’ĠpaŶdage de ďoues. Il eŶ est de même pour les 

implantations ou extensions de carrières et les activités agricoles ou industrielles ; » 

 

En cohérence avec la rédaction déjà adoptée, le SCOT du Biterrois pourrait lors de sa 

révision intégrer la cartographie des zones de sauvegarde et préconiser des mesures 

de préservation de la ressource en eau sur ces zones.  
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4.1.5. Le plaŶ loĐal d’uƌďaŶisŵe ;PLUͿ  

 (Cf. Art. L 123-1 à L123-20 et R*123-1 à R*123-Ϯϱ du Code de l’uƌďaŶisŵeͿ 
 

IŶitiative et sous la ƌespoŶsaďilitĠ de la ĐoŵŵuŶe ou de l’EPCI ĐoŵpĠteŶt eŶ ŵatiğƌe 
d’uƌďaŶisŵe / dĠliďĠƌatioŶ paƌ la ĐolleĐtivitĠ ĐoŵpĠteŶte / dĠďat tous les 3 aŶs suƌ les 
résultats du plan. 

 

Le plan local d'urbanisme comprend un rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durable de la commune et un règlement ainsi 

que des documents graphiques. Il peut comporter en outre des orientations 

d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs, assorties le cas échéant de 

documents graphiques. Le plan local d'urbanisme est accompagné d'annexes. 

 

Le règlement délimite quatre types de zones : les zones urbaines (U), les zones à 

urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N). Il fixe les 

règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones.  

 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles.  

 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 

des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d'espaces naturels.  

 

Le règlement du PLU peut comprendre tout ou partie des règles suivantes : 

 Les occupations et utilisations du sol interdites ; 

 Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

 Les conditions de réalisation d'un assainissement individuel dans les zones 

relevant de l'assainissement non collectif.  

 

Plus spĠĐifiƋueŵeŶt, l’aƌtiĐle RϭϮϯ-ϭϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵe stipule Ƌue les documents 

graphiques du règlement des PLU font apparaître s’il Ǉ a lieu :  

« Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de 

la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou 

l'existence de risques naturels, tels qu'inondations, incendies de forêt, érosion, 

affaissements, éboulements, avalanches, ou de risques technologiques justifient que 

soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et 

installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 

affouillements, forages et exhaussements des sols. » 

 

Le PLU, doĐuŵeŶt opposaďle auǆ tieƌs, s’avğƌe doŶĐ ġtƌe uŶ outil tƌğs peƌtiŶeŶt daŶs la 
logique de préservation des zones de sauvegarde. Un règlement adapté constitue un 

outil efficace de protection.  
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Une sensibilisation des équipes chargées des problématiques liées à l'urbanisme au sein 

des DREAL, DDT et collectivités est importante pour que les enjeux liés aux zones de 

sauvegarde soient intégrés dans les PLU. 

 

Lors de la ƌĠvisioŶ ou l’ĠlaďoƌatioŶ des PLU des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ les zoŶes de 
sauvegarde, nous préconisons la prise en compte des orientations suivantes au droit 

des ressources majeures :  

 privilégier le classement en zones naturelle, forestière ou agricole dans le 

respect des règles en vigueur en matière de vocation des sols (art. R-123 du 

Đode de l’uƌďaŶisŵeͿ ;  
 maîtriser l’iŵplaŶtatioŶ d’iŶstallatioŶs pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue pouƌ la ƌessouƌĐe 

en eau (art. R123-11 du code de l’uƌďaŶisŵeͿ et limiter l’ĠtaleŵeŶt de 
l’uƌďaŶisatioŶ, en réservant, par exemple, des emplacements au motif 

d’« iŶstallatioŶs d’iŶtĠƌêt général » (art. L123-ϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵeͿ en vue  

d’iŵplaŶter de Ŷouǀeauǆ Đaptages pouƌ l’AEP.  
Ces orientations permettent de préserver d’uŶe paƌt, la qualité de la ressource en eau et 

d’autƌe paƌt, les possibilités de création et d’eǆploitatioŶ de Ŷouǀeauǆ Đaptages. 
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4.2. La concertation et la communication : des outils indispensables 

pour mobiliser les acteurs et pérenniser la démarche 

4.2.1. Des actions de communication, de sensibilisation et de concertation avec 

les acteurs locaux 

IŶitiative de l’Etat, de l’AgeŶĐe de l’Eau et des collectivités 

 

PƌĠalaďleŵeŶt à toute aĐtioŶ, Ƌu’elle soit ou ŶoŶ ĐoŶtƌaĐtualisĠe, il est iŶdispensable 

d’assuƌeƌ : 

 d’uŶe paƌt, uŶe laƌge ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et seŶsiďilisatioŶ suƌ les eŶjeuǆ de la 
préservation de la ressource, 

 d’autƌe paƌt, de la ĐoŶĐeƌtatioŶ à diffĠƌeŶtes ĠĐhelles aǀeĐ les aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs 
pour initier une culture de la protection de la ressource pour le futur. 

 

La communication vise entre autres à rappeler que le développement des territoires 

implique une indispensable adéquation entre les besoins et les ressources. 

 

Ainsi, la connaissance des zones de sauvegarde représente un véritable atout avant 

toute réflexion et concertation engagée localement (à une échelle communale, supra-

communale, départementale voire régionale) conduisant à une modification de 

l’oĐĐupatioŶ du sol, ŶotaŵŵeŶt pouƌ tout Ŷouǀeau pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe. 
 

De plus, la préservation à la fois quantitative et qualitative des zones de sauvegarde 

doit permettre, outre la réponse aux obligations législatives et réglementaires 

ŶatioŶales et euƌopĠeŶŶes, d’assuƌeƌ auǆ aĐteuƌs loĐauǆ uŶe pƌĠseƌǀatioŶ des ƋualitĠs 
actuelles et/ou poteŶtialitĠs d’uŶe ƌessouƌĐe pouƌ des ďesoiŶs à Đouƌt, ŵoǇeŶ et loŶg 
terme. 

 

Tous les aĐteuƌs d’uŶ teƌƌitoiƌe soŶt poteŶtielleŵeŶt concernés par des actions de 

communication et de sensibilisation : élus et techniciens des collectivités et 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale en premier lieu, puis les 

seƌǀiĐes de l’Etat, ŵais aussi, à uŶe ĠĐhelle plus loĐale, iŶdustƌiels, agƌiĐulteuƌs, et 
particuliers. 

 

Les outils de communication et de sensibilisation utilisés peuvent prendre des formes 

variées : lettres aux élus, lettres circulaires du préfet, jouƌŶĠes d’iŶfoƌŵatioŶ, 
conférences, groupes de travail ou de formation, site internet, vidéos (avec des 

iŶteƌǀieǁs d’aĐteuƌs par exemple), plaquettes, guides de bonnes pƌatiƋues,… Il s’avère 

généralement efficace de mobiliser plusieurs outils de communication pour améliorer 

la ĐoŶŶaissaŶĐe des eŶjeuǆ et faĐiliteƌ l’appropriation de la démarche par les différents 

acteurs.  

 

L’eŶjeu de Đette phase iŶĐoŶtouƌŶaďle peut ġtƌe la sigŶatuƌe de documents « cadre » et 

l’ĠtaďlisseŵeŶt de ƌelais pouƌ ŵettƌe eŶ plaĐe des aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes de pƌĠseƌǀatioŶ. 
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4.2.2. Le porter à connaissance (PAC)  

(cf. art. L121-Ϯ du Code de l’uƌďaŶisŵeͿ  
 

IŶitiative de l’Etat / poƌtĠ paƌ le PƌĠfet. 

 

Le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents 

les informations nécessaires à l'exercice de leurs compétences en matière d'urbanisme. 

Le préfet transmet notamment les études techniques dont dispose l'Etat en matière de 

prévention des risques et de protection de l'environnement, ainsi qu'en matière 

d'inventaire général du patrimoine culturel. 

 

La circulaire UHC/PS/18 no 2001-63 du 6 septembre ϮϬϬϭ ƌelatiǀe au ƌôle de l’Etat daŶs 
la relance de la planification détaille les modalités du PAC. 

 

Le PAC est un outil très pertinent pour diffuser une information, et notamment la 

reconnaissance des zones de sauvegarde. Il est un relai indispensable pour aider les 

collectivités à la prise en compte des enjeux liés aux nappes dans des projets et schémas 

d’uƌďaŶisation. 

 

La pƌiŶĐipale liŵite de Đet outil est Ƌu’il est uniquement informatif. C’est eŶsuite de la 
responsabilité de la collectivité de tenir compte ou non des informations transmises. 

 

Il ĐoŶǀieŶt d’envisager la rédaction d’uŶ poƌteƌ à connaissance (PAC) pour informer les 

collectivités concernées paƌ la dĠŵaƌĐhe, et aideƌ à la diffusioŶ d’uŶe Đultuƌe de la 
protection de ces ressources nouvellement identifiées. Ce PAC pourra présenter les 

ƌĠsultats de l’Ġtude et la dĠliŵitatioŶ des zoŶes ideŶtifiĠes, et préciser la manière dont 

les ĐolleĐtiǀitĠs peuǀeŶt iŶtĠgƌeƌ Đette dĠŵaƌĐhe daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe.  

4.3. Les outils de maîtrise du foncier à déployer sur les zones de 

sauvegarde 

4.3.1. Les différents outils de maîtrise du foncier  

La maîtrise foncière comprend deuǆ tǇpes d’outils : l’aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe et la ŵaîtƌise 
de l’usage des sols. Les outils de ŵaîtƌise de l’usage des sols soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt utilisĠs 
ĐoŶjoiŶteŵeŶt à l’aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe pouƌ paƌǀeŶiƌ à agiƌ effiĐaĐeŵeŶt suƌ les aĐtiǀitĠs 
ayant potentielleŵeŶt uŶ iŵpaĐt suƌ l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ou la ƌessouƌĐe eŶ eau. En 

fonction du contexte local et des acteurs présents sur le secteur ciblé, différents outils 

peuvent ainsi être utilisĠs pouƌ ŵaîtƌiseƌ l’usage des sols. Ces différents outils sont 

présentés en détail en Annexe 3. 

4.3.2. Les considérations générales sur les limites de ces outils 

EŶ dehoƌs des Đas liŵitĠs où l’eǆpƌopƌiatioŶ est eŶǀisageaďle, ŶotaŵŵeŶt apƌğs uŶe 
dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue, d’autƌes outils peuvent être envisagés pour assurer une 

maîtrise publique du foncier présentant une position stratégique pour la protection 
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d’uŶe ƌessouƌĐe ŵajeuƌe. D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ŵaîtƌise du foŶĐieƌ peƌŵet eŶsuite 
de gérer les activités directement ou par conventionnement.  

 

A l’heuƌe d’aujouƌd’hui, l’aĐƋuisitioŶ est ƌeŶdu oďligatoiƌe sur les périmètres de 

pƌoteĐtioŶ iŵŵĠdiats ;PPIͿ des Đaptages d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, et est ŵise eŶ 
œuǀƌe suƌ des zoŶes à faiďles supeƌfiĐies, telles Ƌue les zoŶes pƌioƌitaiƌes d’aĐtioŶs des 
aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptage (AAC). En dehors de ces cas, cet outil est utilisé en 

deƌŶieƌ ƌeĐouƌs loƌsƋue la ƋualitĠ de l’eau potaďle s’aǀğƌe très dégradée (cf. rapport 

BRGM/RP-62245-FR). Les outils de ŵaitƌise de l’usage des teƌƌes ǀiennent, quant à eux, 

eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l’aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe ou ĐoŶstitueŶt uŶe alteƌŶatiǀe loƌsƋue 
l’aĐƋuisitioŶ Ŷ’est pas eŶǀisageaďle. Ces outils, qui sont plus flexibles et adaptables au 

contexte de chaque site, restent néanmoins limités dans leur efficacité par le respect 

des ŵesuƌes de ƌestƌiĐtioŶs Ƌu’elles iŵposeŶt.  
 

Les grandes superficies à protéger et les difficultés généralement rencontrées pour 

ĐoŶtƌaiŶdƌe les usages d’uŶ sol ƌeŶdeŶt cette démarche lourde dans le cadre de la 

préservation des ressources majeures. Les aĐtioŶs de ŵaîtƌise de l’usage des sols soŶt en 

outre souvent confrontées à des oppositions sociales fortes compte-tenu des 

contraintes Ƌu’elles eŶgeŶdƌeŶt sur les activités économiques locales.  

 

Ainsi, ce tǇpe d’outil est a pƌioƌi valorisable à la marge pour la préservation des zones 

de sauvegarde pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe, doŶt l’oďjeĐtif 
pƌiŶĐipal est la ŵaîtƌise de l’usage des sols, nécessitera un effort de négociation 

probablement conséquent, en partiĐulieƌ suƌ les teƌƌitoiƌes où la ƌessouƌĐe Ŷ’est pas 
actuellement exploitée.  

4.3.3. L’usage des outils foŶĐieƌs sur les zones de sauvegarde 

Une fois la démarche portée à la connaissance des collectivités, la question de 

l’oppoƌtuŶitĠ de la ŵaîtƌise de l’usage des sols peut être posée sur les zones de 

sauvegarde.  

 

Des partenariats peuvent d’ailleuƌs être créés pour faciliter les démarches foncières, 

comme celui instauré, en exemple, entre la SAFER Languedoc Roussillon et l’AgeŶĐe de 
l’eau RMC pour protéger les aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages ;AACͿ d’eau potaďle en 

conciliant ŵaiŶtieŶ de l’agriculture et ƋualitĠ de l’eau. 

 

Au ƌegaƌd du dĠǀeloppeŵeŶt de l’uƌďaŶisatioŶ eŶǀisagĠ suƌ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs et de la 

vulnérabilité de la ressource, des animations foncières peuvent être développées en 

priorité sur les zones de sauvegarde identifiées comme sensibles aux pollutions de 

surface. DaŶs tous les Đas, l’eŶseŵďle des zones de sauvegarde identifiées peuvent faire 

l’oďjet d’une veille foncière.  

 

En outre, un travail sur le devenir des terres après acquisition devra être mené en vue 

d’adapteƌ les aĐtiǀitĠs à la ǀulŶĠƌaďilitĠ de la ƌessouƌĐe tout eŶ ĠǀitaŶt la peƌte de 
suƌfaĐe agƌiĐole et l’appaƌitioŶ de fƌiĐhes.  
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4.4. Des outils de gestion des milieux aquatiques et des espaces 

naturels déjà en place à valoriser 

4.4.1. Objectif : mobiliser toutes les démarches de protection envisageables, 

Ƌuelles Ƌu’eŶ soit la fiŶalitĠ pƌeŵiğƌe 

A l’heuƌe aĐtuelle, le droit français permet de protéger plus facilement les espaces 

naturels, les milieux aquatiques et certaines espèces animales/végétales, que la 

ressource en eau non exploitée. 

 

Dans ce contexte, nous proposons de valoriser les outils de protection des milieux 

aquatiques et espaces naturels présents sur les zones de sauvegarde pour mettre en 

évidence, lors des échanges avec les acteurs impliqués, la cohérence de la démarche 

avec ces dispositifs de protection déjà engagés, et, lorsque cela est possible, intégrer la 

préservation des ressources majeures dans les documents de gestion ou les 

progƌaŵŵes d’aĐtioŶs de Đes outils.  Ces outils peuvent en outre venir compléter les 

autres dispositifs qui seront développés et mobilisés pour la protection des zones de 

sauvegarde.  

4.4.2. Les zones inondables et PPRI 

L’atlas des zoŶes iŶoŶdaďles, qui est un document de connaissance des phénomènes 

d’iŶoŶdatioŶs susĐeptiďles de se pƌoduiƌe paƌ dĠďoƌdeŵeŶt de Đouƌs d’eau, constitue un 

outil de ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ les seƌǀiĐes de l’Etat daŶs les diffĠƌeŶtes tâĐhes doŶt ils oŶt la 
ƌespoŶsaďilitĠ. L’atlas des zoŶes iŶoŶdaďles doit par ailleurs guider les collectivités 

teƌƌitoƌiales daŶs leuƌs ƌĠfleǆioŶs suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt et l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, 
eŶ faǀoƌisaŶt l’iŶtĠgƌatioŶ du ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶs daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe. Les 

Atlas des )oŶes IŶoŶdaďles Ŷ’oŶt pas de valeur réglementaire en tant que tel et ne 

peuvent donc en aucun cas être opposables aux tiers comme documents juridiques.  

 

L’atlas des zones inondations est visible sur le site : http://carmen.developpement-

durable.gouv.fr/. DaŶs Ŷotƌe pĠƌiŵğtƌe d’Ġtude, les zones de sauvegarde sont toutes 

concernées par un risque de débordement de l’Oƌď et/ou de ses affluents.  

 

L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels 

prévisibles tels que les inondations (cf. art. L562-1 et suivants ; R562-1 et suivants du 

Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ. Ces plans, en tant que de besoin, délimitent les « zones de 

danger », les « zones de précaution », et définissent les mesures de prévention, de 

protection et de sauvegarde qui doivent être prises par les collectivités publiques et 

celles qui incombent aux particuliers, ainsi que les mesures relatives à l'aménagement, 

l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture 

ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les 

propriétaires, exploitants ou utilisateurs. Si le document permet de réglementer 

l’uƌďaŶisŵe, il ne permet pas par exemple de réglementer les pratiques agricoles. 

 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité 

publique. Il est annexé au plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 

du code de l'urbanisme. 

 

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/
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Toutes les communes concernées par des zones de sauvegarde possèdent des plans 

ƌĠgleŵeŶtaŶt l’utilisatioŶ des sols ǀis-à-vis du risque inondation par débordement de 

Đouƌs d’eau. La Đaƌte Đi-apƌğs pƌĠseŶte les zoŶes d’alĠas foƌts au ƌisƋue iŶoŶdatioŶ 
identifiées dans les PPRi sur le périmètre de l’Ġtude ;zoŶe ƌougeͿ.  
 

 

Figure 4 : Les zones à forts aléas identifiés dans les PPRi sur les zones de sauvegarde de 

la Ŷappe alluviale de l’Oƌď aval (zone rouge)   

4.4.3. Protection et mise en valeur des espaces agricoles et naturels 

périurbains : périmètres départementaux (PAEN) 

(cf. L143-1 à L143-6 et R143-1 à R143-ϵ du Code de l’uƌďaŶisŵeͿ  

Initiative du CG / délibération du CG / sans durée 

Pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe politiƋue de pƌoteĐtioŶ et de ŵise eŶ ǀaleuƌ des espaĐes 
agricoles et naturels périurbains, le département peut délimiter des périmètres 

d'intervention.  

Ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale, s'il en 

existe un. Ils ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser 

délimitée par un plan local d'urbanisme, dans un secteur constructible délimité par une 

carte communale ou dans un périmètre ou un périmètre provisoire de zone 

d'aménagement différé. 

Le département élabore un programme d'actions qui précise les aménagements et les 

orientations de gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la gestion forestière, 
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la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du 

périmètre délimité.  

A l'intérieur d'un périmètre délimité en application de l'article L. 143-1, les terrains 

peuvent être acquis par le département ou avec son accord. Ces biens sont intégrés 

dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de l'établissement public qui les a 

acquis.  

A titƌe d’exemple, le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault est en cours de délimitation des PAEN. 

Actuellement, 10 PAEN sont en cours de concertation sur le département. La 

concertation engagée autour de la démarche des PAEN pouƌƌait ĐoŵpƌeŶdƌe l’aspeĐt 
protection de la ressource en eau.   

4.4.4. Les zones humides, les sites Natura 2000 et les )oŶes Ŷatuƌelles d’iŶtĠƌġt 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 

4.4.4.1. Les zones humides  

Initiative portée par les acteurs locaux / délimitation des ZHIEP par le préfet / sans 

durée 

 

La définition des zones humides est doŶŶĠe paƌ l’aƌtiĐle LϮϭϭ-1 du Code de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : il s’agit des teƌƌaiŶs, eǆploitĠs ou ŶoŶ, haďituelleŵeŶt iŶoŶdĠs ou 
gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année. L’aƌtiĐle Ϯϭϭ-1-1 énonce que la préservation et la gestion 

durable des zones humides définies à l'article L. 211-1 sont d'intérêt général.  

La préservation des zones humides va apporter de réels bénéfices pour la protection des 

aquifères situés dans les terrains sous-jacents.  

La Circulaire interministérielle du 30 mai 2008 définit les conditions de délimitation et 

de pƌĠseƌǀatioŶ ;ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶsͿ des "zoŶes huŵides d'iŶtĠƌġt 
environnemental particulier » (ZHIEP). 

Cette circulaire rappelle que le concept de ZHIEP doit également être mobilisé dans le 

ĐoŶteǆte paƌtiĐulieƌ d’uŶ SAGE, daŶs l’optiƋue de l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶe « Zone 

stƌatĠgiƋue pouƌ la gestioŶ de l’eau » (ZSGE), qui a pouƌ oďjet l’iŶstauƌatioŶ de 
seƌǀitudes puďliƋues. L’aƌtiĐle LϮϭϭ-ϭϮ pƌĠĐise à l’aliŶĠa ϱ ďis Ƌue daŶs les « zones 

stratégiques pour la gestion de l'eau", le préfet peut par arrêté obliger les propriétaires 

et les exploitants à s'abstenir de tout acte de nature à nuire à la nature et au rôle ainsi 

qu'à l'entretien et à la conservation de la zone, notamment le drainage, le remblaiement 

ou le retournement de prairie.  

 

Le SMVOL a délimité et cartographié les zones humides présentes sur le territoire du 

SAGE Orb et Libron daŶs l’oďjeĐtif de dĠǀeloppeƌ des ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ de Đes 
ŵilieuǆ. La loĐalisatioŶ des zoŶes huŵides suƌ le pĠƌiŵğtƌe de l’Ġtude est pƌĠseŶtĠe au 
paragraphe 4.4.4.5. 
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4.4.4.2. Les sites Natura 2000 

Initiative du préfet / Décision de la Commission européenne arrêtant la liste des sites 

d'importance communautaire ; Arrêté du ministre chargé de l'environnement 

désignant la zone comme site Natura 2000 ; Arrêté préfectoral portant approbation du 

document d'objectifs du site Natura 2000/ sans durée. 

 

Aucun périmètre classé Natura 2000 (ZPS et SIC) ne recouvre le territoire des zones de 

sauvegarde. La mise à jour du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs des DOCOB ;doĐuŵeŶts d’oďjeĐtifsͿ 
sont généralement l’oĐĐasioŶ d’Ġǀalueƌ l’impact des mesures envisagées en matière de 

protection de la ressource en eau potable, et le cas échéant de les ajuster pour 

superposer les préoccupations au titre de la protection des espèces et au titre de la 

protection de la ressource en eau. 

4.4.4.3. Les ZNIEFF 

CoŶçu paƌ l’Etat, l’iŶveŶtaiƌe est ĐoŶduit sous la ƌespoŶsaďilitĠ sĐieŶtifiƋue et 
technique du Muséum national d'histoire naturelle / actualisation par les DIREN / sans 

durée. 

 

De la même manière que pour les périmètres Natura 2000, la présence de ZNIEFF de 

tǇpes ϭ et Ϯ peƌŵet d’appuǇeƌ iŶdiƌeĐteŵeŶt les aĐtioŶs eŶ faǀeuƌ de la pƌĠseƌǀatioŶ 
des ressources dans les zones de sauvegarde. BieŶ Ƌue les )NIEFF Ŷ’iŶduiseŶt pas de 
contrainte règlementaire en soi, elles justifient une vigilance particulière au titre de la 

fauŶe et de la floƌe et doiǀeŶt ġtƌe pƌises eŶ Đoŵpte daŶs l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, 
daŶs la ĐƌĠatioŶ d’espaĐes pƌotĠgĠs et daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt des SDC. 
 

Une partie des zones de sauvegarde sont couvertes par des ZNIEFF de type 1. La carte 

ci-apƌğs pƌĠseŶte l’eŵpƌise des )NIEFF, et peƌŵet de ĐoŶstateƌ le ƌeĐouǀƌeŵeŶt aǀeĐ les 
zones de sauvegarde. Afin que ces ZNIEFF puissent protéger de manière efficace les 

ƌessouƌĐes ŵajeuƌes, des aƌƌġtĠes fiǆaŶt des listes d’espğĐes pƌotĠgĠes Ƌui iŶteƌdiseŶt 
directement la destruction de ces espèces ou de leurs habitats pourraient être créés. 

Dğs loƌs Ƌue les )NIEFF attesteŶt de la pƌĠseŶĐe de l’espğĐe eŶ ƋuestioŶ, la zoŶe 
ďĠŶĠfiĐieƌa d’uŶe pƌoteĐtioŶ ipso faĐto. 
 

4.4.4.4. Sites classés 

(cf. art. L. 341-1 à L. 341-22 et R. 341-1 à R. 341-31 du code de l'environnement) 

Initiative de la commission départementale des sites, perspectives et paysages 

;CDSPPͿ/ aƌƌġtĠ du ŵiŶistƌe ĐhaƌgĠ des sites ou dĠĐƌet eŶ ĐoŶseil d’Etat/ saŶs duƌĠe 

L’iŶsĐƌiptioŶ ĐoŶĐeƌŶe les ŵoŶuŵeŶts Ŷatuƌels et les sites présentant un intérêt général 

du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Le 

classement interdit, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à 

modifier l'aspect du site. 

Sur le territoire, il y a le canal du Midi doŶt l’iŶsĐƌiptioŶ suƌ la liste des ďieŶs du 
patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l’UNESCO, le ϳ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲ, a ĐoŶduit le gouǀeƌŶeŵeŶt 
fƌaŶçais à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des outils ŶatioŶauǆ pouƌ assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ et la 
valorisation de cet ouvrage. Des mesures réglementaires de protection ont été mises en 
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place au titre des « Sites classés » (loi du 2 mai 1930) et au titre des « Monuments 

Historiques » (loi du 31 décembre 1913). 

EŶ appliĐatioŶ de Đes teǆtes, tout pƌojet d’iŶteƌǀeŶtioŶ suƌ les ouvrages ou bâtiments du 

doŵaiŶe puďliĐ fluǀial ;DPFͿ du CaŶal du Midi doit ġtƌe souŵis à l’aǀis de l’Etat. SeloŶ 
l’iŵpoƌtaŶĐe du dossieƌ et ŶotaŵŵeŶt de soŶ iŵpaĐt suƌ l’ouǀƌage et soŶ 
environnement, cet avis peut être délivré en Commission départementale des Sites, ou 

au niveau national, sur décision ministérielle. 

4.4.4.5. Localisation des zones humides, sites Natura 2000 et ZNIEFF sur le périmètre 

de l’Ġtude 

 

Figure 5 : Les zones humides, les sites Natura 2000 et les ZNIEFF de type 1 recouvrant 

les zones de sauvegarde 

-  
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4.5. Les outils existants pour la préservation de la ressource en eau 

potable 

Les zones de sauvegarde déjà exploitées (ZSE) présentent la particularité de bénéficier à 

ce titre de certaines dispositions robustes réglementant les activités et les travaux dans 

les pĠƌiŵğtƌes paƌtiĐipaŶt à l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. 
 

Les textes en bleu mettent en évidence les principales informations relatives aux zones de 

sauvegarde du territoire. Ils offrent la possibilité de réaliser une lecture rapide du 

chapitre si besoin.  

4.5.1. Les périmètres de protection de captage contre les pollutions ponctuelles 

(cf. art. L1321-2  du  Code  de  la  Santé publique L211-3) 

 

IŶitiative des seƌviĐes de l’Etat / aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal /saŶs duƌĠe. 

 

Les périmètres de protection des captages sont  soumis  à  un  régime  de  déclaration  

d’utilitĠ  puďliƋue  pouƌ  les  tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs autouƌ du poiŶt de pƌĠlğǀeŵeŶt. 
 

Les périmètres de protection de captages visent à éviter le risque de pollutions 

ponctuelles (chroniques ou accidentelles) en éloignant les sources potentielles de ces 

pollutions des points de captage. On distingue :   

 Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ iŵŵĠdiat à l’iŶtérieur duquel sont interdits : 

toutes activités, installations et dépôts y sont interdits, en dehors de 

ceux  qui  sont  explicitement  autorisés  dans  l'acte  déclaratif  d'utilité 

publique. (Décret 2001-1220 Art 9) ; 

 Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ ƌappƌoĐhĠe à l’iŶtĠƌieuƌ duƋuel soŶt iŶteƌdits 

: les  activités,  installations  et  dépôts  susceptibles  d'entraîner  une 

pollution  de  nature  à  rendre  l'eau  impropre  à  la  consommation 

humaine.  Les  autres  activités,  installations  et  dépôts  peuvent  faire 

l'objet de prescriptions et sont soumis à une surveillance particulière, 

prévues  dans  l'acte  déclaratif  d'utilité  publique  (Décret  2001-1220 

Art 9) ; 

 Le  périmètre  de  protection  éloignée,  à  l’iŶtĠƌieuƌ  duƋuel  soŶt 
réglementés les activités, installations et dépôts qui, compte tenu de la 

nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 

prélevées  ou  transportées,  du  fait  de  la  nature  et de  la  quantité  de 

produits  polluants  liés  à  ces  activités,  installations  et  dépôts  ou  de 

l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (Décret 2001-1220 Art 9). 

 

Sur le territoire, une grande partie des zones de sauvegarde sont concernées en partie 

ou en totalité par des périmètres de protection rapprochés ou éloignés faisaŶt l’oďjet 
d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue ;DUPͿ. La carte ci-après présente les périmètres de 

protection de captages eǆistaŶt suƌ l’aiƌe d’Ġtude. Le tableau ci-dessous, qui rappelle le 
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contexte de protection réglementaire et les sources potentielles de pollution, présente 

nos propositions vis-à-vis de ces outils.  

 

Dans une perspective d’augŵeŶtatioŶ des ďesoiŶs eŶ pƌĠlğǀeŵeŶts suƌ Đes ƌessouƌĐes, 
les aĐteuƌs ĐoŵpĠteŶts eŶ ŵatiğƌe d’eau potaďle deǀƌoŶt ǀeilleƌ à la ĐohĠƌeŶĐe de 
l’ĠteŶdue des périmètres de protection avec les impacts de ces nouveaux prélèvements 

sur la ressource.  

 

Figure 6 : Les périmètres de protection délimités sur l’aiƌe d’Ġtude  
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N° 

zone 

Nom de la 

zone 

Périmètres de protection de captages et DUP sur les zones de sauvegarde / informations 

complémentaires 

Activités et pressions recensées 

dans les périmètres 
Actions proposées  Acteurs pressentis 

1-A 

ZSE - Carlet 

Rayssac 

Tabarka 

Zone intégrant les périmètres de protection communs des 3 champs captant de Carlet, Rayssac et 

Tabarka (PPI, PPR et PPE) qui bénéficient d'une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) unique de 1982. Les 

limites de la zone de sauvegarde prennent en compte une éventuelle augmentation des prélèvements 

sur les trois champs captant (avis de l'hydrogéologue agréé de 2008) en intégrant les terrasses 

moyennes et hautes qui participent aux apports dans la nappe alluviale.  

Les périmètres de protection rapprochée  proposé par l'hydrogéologue agréé en 2008 comprennent deux 

parties : zone A qui est une zone de protection renforcée et zone B correspondant aux terrains de la 

terrasse moyenne, non directement situés à la verticale de la nappe exploitée.  A noter que les 

périmètres de protection rapprochée et éloignée des champs captant de Carlet et de Rayssac sont les 

mêmes. Les activités et installations interdites dans les zones A sont l'ouverture de carrières, gravières, 

sablières, la réalisation de fouilles, de fossés, de terrassement ou excavations excède 1 m et la superficie 

de 10 m
2
, toutes construction nouvelles, la mise en place de système de collecte des eaux résiduaires, 

l'épandage ou les rejets, la mise en place d'habitations nouvelles, la création ou extension de cimetières, 

toutes les ICPE, les aires de récupération de véhicules à moteur ou de matériel d'origine industrielle, les 

centres de traitement d'ordures ménagères, le stockage ou dépôt spécifique de produits polluants, 

l'implantation de nouvelles canalisations d'hydrocarbures, d'eaux usées ou d'autres produits polluants, 

l'épandage ou stockage des boues issues de vidanges ou de traitement d'eaux résiduaires, le parcage 

d'animaux.  Dans les zones B, les prescriptions sont moins contraignantes concernant les affouillements 

de sol, la construction de nouvelles habitations et les systèmes de collecte et de traitement des eaux 

résiduaires. Dans les deux zones sont réglementés les projets d'infrastructures routières, les réservoirs 

d'hydrocarbures existants et les forages et puits existants. 

Majorité de zones viticoles 

Présence d'une voie express et de 

zones urbaines 

Présence de 3 STEP 

Finaliser la mise en place des 

procédures de DUP des 3 champs 

captant pour permettre une 

augmentation des prélèvements 

sans nuire à la qualité de la 

ressource en eau 

 

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection des captages 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(CABM), communes 

concernées 

1-B 
ZSE - 

Limbardie 

Zone concernée par les périmètres de protection du forage de Limbardie (PPI, PPR et PPE) qui ont fait 

l'objet d'un arrêté préfectoral de DUP en 2013. Les limites de cette zone sont basées sur les limites de 

l'aire d'alimentation définies lors de l'étude "Elaboration d'une stratégie de protection des captages AEP 

et des milieux aquatiques contre les pollutions diffuses".  

Dans le périmètre de protection rapprochée sont interdites les constructions nouvelles, les rejets 

résiduaires autres que ceux autorisés dans la réglementation proposée pour ce périmètre, les dépôts de 

déchets et de matériaux, l'épandage de fumier, d'apports d'engrais ou de produits de traitements 

phytosanitaires autrement que dans les conditions précisées dans la réglementation proposée pour ce 

périmètre, l'abandon des emballages de produits phytosanitaires (EVPP et PPNU), les exploitations de 

mines et carrières, les installations de réservoirs, dépôts et de canalisations contenant des substances 

polluantes, les bâtiments d'élevage d'animaux, les stabulations, et les stockages d'hydrocarbures autres 

que ceux autorisés dans la réglementation proposée pour ce périmètre. Les activités et installations 

suivantes y sont également réglementées : rejets des habitations, les abris agricoles, les épandages, les 

stockages d'hydrocarbures, et les infrastructures linéaires.  

Majorité de zones viticoles 

Présence de deux ICPE et d'une 

STEP 

Présence de la RD16 

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection du captage de 

Limbardie 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(Entente Saint-

Génies/Murviel-les-

Béziers), communes 

concernées 
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N° 

zone 

Nom de la 

zone  
Périmètres de protection de captages et DUP sur les zones de sauvegarde / informations complémentaires 

Activités et pressions recensées 

dans les périmètres 
Actions proposées  Acteurs pressentis 

1-C 
ZSE- 

Perdiguier 

Zone intégrant les périmètres de protection du champ captant de Perdiguier (PPI, PPR et PPE) qui ont fait l'objet 

d'un arrêté préfectoral de DUP en 1998. Cette zone est quasiment totalement incluse dans la zone de sauvegarde de 

Carlet – Rayssac – Tabarka.  

Dans le périmètre de protection rapprochée sont interdits les constructions superficielles ou souterraines, le 

creusement d'excavation, l'ouverture et l'exploitation de carrières, les dépôts, l' épandage ou rejet d'eaux usées ou de 

produits liés au traitement des eaux usées, le stockage ou le transport de produit nuisible à la qualité de l'eau, les 

dispositifs épuratoires et les canalisations à l'exception du rejet de la STEP de Maraussan, les installations de 

traitement et de stockage d'ordures ménagères, de déchets industriels ou inertes, le stockage de fumier ailleurs que 

sur une zone étanche, l'établissement de cimetières. Les activités suivantes y sont réglementées : l'agriculture devant 

respecter le code des bonnes pratiques agricoles, le classement de la zone qui doit rester en zone naturelle interdisant 

toute construction, la réalisation de puits ou de forages, le remblaiement. 

Présence de nombreuses 

parcelles agricoles 

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection du champ captant de 

Perdiguier 

services de l'Etat, 

collectivités ayant la 

compétence eau potable 

(SIVOM d'Ensérune), 

communes concernées 

1-D 

ZSE - 

Plaine de 

Sévignac 

Zone concernée par les périmètres de protection du captage de la plaine de Sévignac (PPI, PPR et PPE) qui ont fait 

l'objet d'un arrêté préfectoral de DUP en 1999. 

Dans le périmètre de protection rapprochée sont interdits l'exploitation de gravières autres que celles autorisées 

avant la date d'exécution de la DUP (les autorisations existantes pourront être renouvelées dans la mesure où la 

totalité du matériau existant n'aurait pas été exploité), l'agriculture autre que l'agriculture extensive, toute 

construction ou activités nouvelle pouvant conduire à la pollution de l'aquifère, le creusement d'un canal de décharge 

à l'amont du PPI, le creusement et l'extraction de matériau, les constructions souterraines, les dépôts et rejets 

d'ordure ménagères, l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures, l'épandage massif de fumier 

d'engrais ou de produits phytosanitaires, l'épandage ou l'infiltration d'eaux usées. Les activités suivantes sont 

réglementées : l'implantation d'éventuelles activités ludiques, l'exploitation des gravières, les puits et forages 

recensés. 

Présence de zones agricoles et 

viticoles.  

Des activités extractives sont 

recensées.   

Présence de puits exploités ou 

abandonnés en domaine privé 

qui constituent des points de 

regard sur la nappe.  

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection du captage de la 

plaine de Sévignac 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(commune de Cazouls-les-

Béziers), communes 

concernées 

1-E 

ZSE - 

Thezan 

Corneilhan 

Zone concernée par les périmètres de protection du captage de Thézan-Corneilhan (PPI, PPR et PPE) qui ont fait 

l'objet d'une DUP en 2012. Les liŵites de Đette zoŶe soŶt ďasĠes suƌ les liŵites de l’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ dĠfiŶies loƌs 
de l’Ġtude « DiagŶostiĐ de pollutioŶ suƌ le ďassiŶ du Tauƌou et pƌopositioŶs d’aĐtioŶs ».  
Dans le périmètre de protection rapprochée sont interdits les activités et installations suivantes : ICPE, en particulier 

mines, carrières et gravières, les fouilles, fossés et excavations, les drainages de terrain, les cimetières, tout 

changement d'affectation des parcelles actuellement boisées, les forages et puits, les installations de tout type de 

déchets, les aires de récupération ou de stationnement de véhicules, les stockages ou dépôts spécifiques de produits 

polluants, les dépôts de matériau, les systèmes de collecte, de traitement ou de rejet d'eaux résiduaires, les ouvrages 

de transport des produits liquides ou gazeux polluants, toute pratique d'élevage ayant pour effet la concentration 

d'animaux, l'épandage de fumiers, composts, boues de STEP, engrais , produits phytosanitaires, l'épandage superficiel 

ou souterrain, les infrastructures linéaires, les aires de chantiers. Certaines activités peuvent être tolérées sous 

certaines conditions telles que les ICPE, la réalisation de fouilles, la création d'infrastructures linéaires, les systèmes 

d'évacuation et de traitement des eaux usées, les aires et ateliers de stationnement d'entretien et de lavage des 

engins d'exploitation, la modification de l'emprise et de l'usage des infrastructures linéaires, les stockages 

d'hydrocarbures, la création de nouveaux forages, les défrichements, l'élevage extensif, et l'épandage de fumiers.  

Présence de nombreuses zones 

agricoles et viticoles.  

Des activités extractives sont 

recensées. Présence de 7 ICPE.   

Présence de puits exploités ou 

abandonnés en domaine privé 

qui constituent des points de 

regard sur la nappe.  

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection du captage de 

Thézan-Corneilhan 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(SIAEPA de Thézan-les-

Béziers-Pailhès), 

communes concernées 
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N° 

zone 

Nom de la 

zone 

Périmètres de protection de captages et DUP sur les zones de sauvegarde / informations 

complémentaires 

Activités et pressions recensées dans les 

périmètres 
Actions proposées  Acteurs pressentis 

2-A 
ZSNEA - La 

Barque 

Zone délimitée est recouverte en partie par les périmètres de protection des 3 champs 

captant de la ZSE - Carlet Rayssac Tabarka, ainsi que ceux du captage de Perdiguier. En outre, 

les  tƌois  foƌages de la BaƌƋue oŶt fait l’oďjet d’Ġtudes hǇdƌogĠologiƋues diǀeƌses ;poŵpages 

d’essai, tƌaçages, ŵodĠlisatioŶͿ. L’hǇdƌogĠologue a Ġŵis soŶ aǀis pouƌ la ŵise eŶ plaĐe des 
pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ des tƌois ouǀƌages et leuƌs ŵodalitĠs d’eǆploitatioŶ. Les limites de 

Đette zoŶe s’ĠteŶdeŶt suƌ les liŵites du pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ éloignée proposées par 

l’hǇdƌogĠologue agƌĠĠ pouƌ les 3 foƌages de la BaƌƋue.  

Présence de nombreuses zones agricoles, 

notamment viticoles. Présence d'une 

carrière sur 8 % de la superficie de la zone.  

Présence également d'environ 30 

dispositifs d’assaiŶissement individuel, de 2 

STEP (Thézan-Malhaute et Lignan-sur-Orb) 

prochainement détruites, de 4 ICPE (une 

carrière et 3 groupements agricoles) , et 

d'un ouvrage de prélèvement déclaré en 

domaine privé.  

Finaliser la mise en place de la 

procédure de DUP sur les 3 

forages de la Barque en veillant à 

la prise en compte des pressions 

s'exerçant sur la ressource 

 

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection des captages 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(CABM), communes 

concernées 

2-B 

ZSNEA - 

Plaine Saint 

Pierre 

Zone délimitée correspond à la proposition de périmètre de protection éloignée de 

l'hǇdƌogĠologue agƌĠĠ pouƌ les foƌages de la plaiŶe SaiŶt Pieƌƌe. Les deuǆ foƌages d’eǆploitatioŶ 
réalisés en 2ϬϬϴ et ϮϬϭϬ suƌ la zoŶe oŶt dĠjà fait l’oďjet d’Ġtudes hǇdƌogĠologiƋues diǀeƌs 
;poŵpages d’essai, tƌaçages, ŵodĠlisatioŶͿ.  

Présence de nombreuses zones agricoles 

activités agricoles. Présence de zones 

industrielles et commerciales.  

Présence de nombreux dispositifs 

d’assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel, de la STEP de  
Béziers, d'un centre équestre qui stocke le 

fumier en dehors de la zone de 

sauvegarde, de plusieurs ICPE en bordure 

de la zone de sauvegarde et des ouvrages 

de prélèvement (puits et forages privés).  

Finaliser la mise en place de la 

procédure de DUP sur les forages 

de la plaine Saint Pierre en veillant 

à la prise en compte des pressions 

s'exerçant sur la ressource 

 

Veiller aux respects des mesures 

inscrites dans les périmètres de 

protection des ouvrages de la 

plaine Saint Pierre 

services de l'Etat, 

collectivité ayant la 

compétence eau potable 

(CABM), communes 

concernées 

Tableau 3 : PƌopositioŶ d’aĐtioŶs à engager dans les périmètres de protection des captages concernés par les zones de sauvegarde 
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4.5.2. La pƌoteĐtioŶ des aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptages ;AACͿ pour réduire les 

pollutions diffuses 

(cf. art. L211-3, R211-ϭϭϬ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aƌt. R. ϭϭϰ-1 à R. 114-10 du Code 

rural « l’agƌiĐultuƌe de ĐeƌtaiŶes zoŶes souŵises à contraintes environnementales ») 

 

IŶitiative des seƌviĐes de l’Etat / aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal /saŶs duƌĠe. 

 

Outil complémentaire des périmètres de protection des captages instaurés par DUP 

pour lutter contre les pollutions accidentelles (donc sur une partie de l’AACͿ, les zoŶes 
de pƌoteĐtioŶ des aiƌes d’aliŵeŶtatioŶ des Đaptages ǀiseŶt les pollutioŶs diffuses ;suƌ la 
totalitĠ de l’AACͿ. La dĠliŵitatioŶ des zoŶes est faite paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal et pouƌ 
chaque zone délimitée ou envisagée, les acteurs locaux établissent un programme 

d'actions.  

 

La ĐiƌĐulaiƌe du ϯϬ ŵai ϮϬϬϴ eǆpose les ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuǀƌe. Elle pƌĠĐise eŶtƌe 
autres les éléments suivants :  

 Le dispositif est destiŶĠ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs 
principalement à destination des exploitants agricoles et propriétaires 

foŶĐieƌs ;le Đas ĠĐhĠaŶt, des aĐtioŶs peuǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe eŶ 
paƌallğle, daŶs uŶ autƌe Đadƌe, à destiŶatioŶ d’autƌes aĐteuƌs doŶt les 
pratiques ont également une influence sur les milieux aquatiques) ; 

 Il y a lieu d’ideŶtifieƌ les Đas pƌioƌitaiƌes ; 

 Le Đhoiǆ de ŵoďilisatioŶ du dispositif ƌĠgleŵeŶtaiƌe doit s’appuǇeƌ suƌ 
l’appƌĠĐiatioŶ d’uŶ « état des lieux » relatif aux risques 

environnementaux liés notamment aux pratiques agricoles, permettant 

de définir une situation de départ et de fixer un objectif à atteindre ; 

 La ŵise eŶ œuǀƌe des pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶ doit se faiƌe, autaŶt Ƌue 
possible, dans un cadre négocié et contractuel. Le passage à une 

ŵodalitĠ d’appliĐatioŶ oďligatoiƌe Ŷe ĐoŶstitue doŶĐ Ƌu’uŶe possiďilité. 

La ǀoloŶtĠ de ƌeŶdƌe oďligatoiƌe tout ou paƌtie du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ 
Ŷe peut ƌĠsulteƌ Ƌue du ĐoŶstat de l’iŶsuffisaŶĐe de soŶ Ŷiǀeau de ŵise 
eŶ œuǀƌe paƌ les aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ;eǆploitaŶts agƌiĐoles, pƌopƌiĠtaiƌesͿ 
par rapport aux objectifs initialement fixés. 

 

Loƌs de la dĠliŵitatioŶ, il Ǉ a lieu de dĠliŵiteƌ la zoŶe poƌteuse de l’eŶjeu 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et la zoŶe de pƌoteĐtioŶ suƌ laƋuelle s’appliƋue uŶ pƌogƌaŵŵe 
d’aĐtioŶs. La dĠliŵitatioŶ iŵpliƋue la ƌĠalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ teƌƌitoƌial des pƌessions 

agƌiĐoles Ƌui peut ġtƌe paƌtie iŶtĠgƌaŶte d’uŶ diagŶostiĐ teƌƌitoƌial ǀisaŶt à diǀeƌses 
thématiques (« multi-pressions »). Si les zones de protection des AAC peuvent 

correspondre aux périmètres de protection éloignée, cette coïncidence ne doit pas être 

systématiquement recherchée. 

 

Le pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs doit ŶotaŵŵeŶt pƌĠĐiseƌ la Ŷatuƌe des aĐtioŶs eŶǀisagĠes 
;aŵĠŶageŵeŶts à ƌĠaliseƌ, ŵesuƌes à ŵettƌe eŶ œuǀƌe paƌ des eǆploitaŶts agƌiĐoles ou 
des propriétaires). Il vise une action collective et coordonnée sur un territoire, 
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nécessitant donc une implication forte des collectivités territoriales concernées et une 

animation spécifique. 

Sur le territoire, le captage de Limbardie est classé comme prioritaire dans le cadre du 

GƌeŶelle de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et a fait à Đe titƌe l’oďjet d’uŶe démarche de protection 

d’aiƌe d’aliŵeŶtatioŶ de Đaptages ;AACͿ. Les limites de la ZSE Limbardie correspondent 

aux limites de l’AAC daŶs laƋuelle est aĐtuelleŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe uŶ pƌogƌaŵŵe 
d’aĐtioŶs ǀisaŶt la ƌeĐoŶƋuġte de la qualité de la ressource en eau.  

 

Une démarche volontaire de protection est en outre développée sur le bassin versant 

du Taurou qui est concerné par des problèmes de pesticides avec notamment deux 

puits contaminés qui ont dû être abandonnés. La ZSE Thézan/Corneilhan comprend le 

bassin versant du Taurou dont la nappe alluviale est fortement vulnérable aux pollutions 

diffuses. De nombreux contrats ont été lancés sur environ 800 ha pour améliorer les 

pratiques agricoles, du matériel a été acquis, et des aires de lavage collectives et de 

remplissage des pulvérisateurs ont été mises en place, des démarches foncières ont été 

lancées, et 9 communes sur 11 ont un plan de désherbage. 

 

Ces mesures, Ƌui doiǀeŶt aďoutiƌ à uŶe ƌestauƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau, pourraient 

permettre d’intégrer pleinement les ouvrages concernés dans les plans de gestion de 

l’AEP des collectivités. DaŶs Đette peƌspeĐtiǀe, l’eŶjeu seƌa de pĠƌeŶŶiseƌ les ďoŶŶes 
pratiques adoptées sur les zones, de manière à reconquérir puis préserver la qualité de 

ces ressources sur le long terme.   

4.6. Synthèse des pistes d’aĐtioŶs proposées (hors SAGE) 

Nous proposons dans le Tableau 4 des aĐtioŶs à eŶgageƌ paƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs 
iŵpliƋuĠs daŶs l’aŵĠŶageŵeŶt et l’eǆploitation de la Ŷappe alluǀiale de l’Oƌď aǀal afiŶ 

de préserver la ressource en eau potable sur les zones de sauvegarde. Il s’agit dans un 

pƌeŵieƌ teŵps d’iŶitieƌ uŶe Đultuƌe de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ le 
territoire afin de mobiliser ces acteurs autour de la démarche, pour aboutir à terme à la 

mise en place de dispositifs concrets de préservation des ressources majeures.  

 

Les actions envisagées sont hiérarchisées par « niveau de priorité » de réalisation 

(dernière colonne du tableau) en fonction des enjeux du territoire identifiés en phase 2 :  

 1 : action à engager en priorité, 

 2 : action moyennement prioritaire,  

 3 : action peu prioritaire. 

 

L’oŶglet « tǇpe d’outils » daŶs le taďleau pƌĠĐise les ŵoǇeŶs à ŵettƌe eŶ œuǀƌe paƌ 
action. Outre les outils ĠǀoƋuĠs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt daŶs le ƌappoƌt, la ŶĠĐessitĠ d’appliƋueƌ 
la réglementation existante est rappelée dans certains cas, dans la mesure où cela 

suffirait à supprimer les risques de contamination pour la nappe, et à préserver 

durablement la ressource en eau (finalisation des DUP, application du pouvoir de police 

du Maiƌe…Ϳ. Les diffĠƌeŶts outils ont été regroupés en 5 Đlasses daŶs le plaŶ d’aĐtioŶs :  

 Communication (COM) : actions de communication, 

sensibilisation, formation ou concertation, signature de chartes 

ou de doĐuŵeŶts d’aĐĐoƌd ; 
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 Espaces naturels (ESPNAT) : valorisation des outils de protection 

des espaces naturels existants ; 

 Planification (PLAN) : préconisation à intégrer dans les 

documents de planification et/ou d’uƌďaŶisŵe ; 

 Règlementation (REGLE) : application de la réglementation 

existante, outils réglementaires, renforcement des contrôles et 

de la surveillance ; 

 Maîtrise des sols (SOL): utilisation des outils fonciers. 

 

Enfin, les porteurs de projet pressentis sont précisés pour chacune des actions. Les sigles 

utilisés daŶs l’oŶglet « acteurs pressentis » sont les suivants :  

 AE : AgeŶĐe de l’eau RhôŶe MĠditeƌƌaŶĠe Coƌse, 
 CR : Conseil Régional,  

 CG : CoŶseil GĠŶĠƌal de l’HĠƌault,  
 CA : Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe de l’HĠƌault,  
 CLE : CommissioŶ loĐale de l’eau ;SAGEͿ, 
 SAFER : SoĐiĠtĠs d’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ et d’ĠtaďlisseŵeŶt 

rural du territoire (Hérault et/ou région Languedoc-Roussillon),  

 EPF : Etablissement public foncier Languedoc-Roussillon. 
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Tableau 4 : PƌopositioŶ de pistes d’aĐtioŶs à eŶgager sur les zones de sauvegarde (hors  SAGE)

N° Piste d'actions proposée 
Spatialisation de 

l'action 
Acteurs pressentis 

Type 

d’outils 

Niveau de 

priorité 

1 

Prendre en compte la localisation des zones de sauvegarde et les orientations à 

défendre dans les documents de planifiĐatioŶ ;SRADDT et SRCͿ et d’uƌďaŶisŵe ;SCoT et 
PLU) 

toutes les zones 
CR, collectivités en charge de 

l'aménagement du territoire 
PLAN 1 

2 
Inscrire des prescriptions permettant la préservation de la ressource en eau dans le SCoT 

du Biterƌois eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte la ǀulŶĠƌaďilitĠ de l’aƋuifğƌe  toutes les zones 
Syndicat mixte du SCoT Biterrois, 

communes 
PLAN 1 

3 
IŶsĐƌiƌe le ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶes Ŷatuƌelle, foƌestiğƌe ou agƌiĐole et liŵiteƌ l’ĠtaleŵeŶt de 
l’uƌďaŶisatioŶ suƌ les zoŶes de sauǀegaƌde daŶs les PLU  toutes les zones communes, services de l'Etat PLAN 1 

4 
Finaliser la mise en place des procédures de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des 

périmètres de protection des captages d'eau potable 
zones 1-A, 2-A et 2-B 

services de l'Etat, collectivités ayant 

la compétence eau potable 
REGLE 1 

5 
Veiller au respect des mesures inscrites dans les périmètres de protection des captages 

d'eau potable en particulier dans les périmètres de protection rapprochée 
toutes les zones 

services de l'Etat, collectivités ayant 

la compétence eau potable, 

communes  

REGLE 2 

6 
Valoriser les outils existants de protection des espaces naturels en confortant autant que 

possible la protection de la ressource en eau dans les périmètres réglementés 
toutes les zones  CG, CLE, collectivités ESPNAT 2 

7 
Prendre en compte de manière générale les zones de sauvegarde dans les stratégies 

foncières menées par les acteurs du territoire  

toutes les zones, en 

priorité les zones de 

niveau 1 

collectivités en charge de 

l'aménagement, SAFER, EPF, CG, 

Etat, AE  

SOL 3 

8 
Mobiliser les acteurs pour la signature d'un ou de plusieurs documents d'accord ou de 

convention expliquant les bonnes pratiques à adopter sur les zones de sauvegarde 
toutes les zones  tous les acteurs  COM 3 

9 

Communiquer les résultats de l'étude de préservation des ressources majeures auprès 

des élus (PAC, lettres aux élus et journées d'information) et des acteurs locaux (journées 

d'information et plaquettes) 

toutes les zones 
porteur de SAGE, CLE,  services de 

l'Etat, AE 
COM 1 

10 
Organiser une large concertation avec les acteuƌs loĐauǆ daŶs l’oďjeĐtif de préciser de 

ŵaŶiğƌe ĐoŶĐeƌtĠe les aĐtioŶs loĐales à ŵettƌe eŶ œuǀƌe par zone de sauvegarde 
toutes les zones 

acteurs locaux, porteur de SAGE, 

CLE, AE 
COM 1 
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5. La prise en compte des zones de sauvegarde dans 

le SAGE Orb et Libron  

5.1. Le contenu et la portée juridique du sĐhĠŵa d’aŵĠŶageŵeŶt 
et de gestion des eaux (SAGE) 

(cf. articles L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-ϰϴ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt) 

 

Initiative locale portée par les acteurs locaux  

 

Le SAGE, outil stƌatĠgiƋue de plaŶifiĐatioŶ à l’ĠĐhelle d’uŶe uŶitĠ hǇdƌogƌaphiƋue 
cohérente, permet une déclinaison locale des orientations du SDAGE. Le SAGE doit être 

compatible ou rendu compatible avec ce dernier.  

 

Le SAGE comporte un plaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt et de gestion durable de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques (PAGD) qui définit les objectifs de gestion de la ressource 

et leurs conditions de réalisation. Ce plan comprend (cf. article R212-46 du code de 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ :  
 uŶe sǇŶthğse de l’Ġtat des lieux,  

 l’eǆposĠ des pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ de la gestioŶ de l’eau daŶs le sous-bassin,  

 la dĠfiŶitioŶ des oďjeĐtifs gĠŶĠƌauǆ, l’ideŶtifiĐation des moyens prioritaires de 

les atteiŶdƌe, aiŶsi Ƌue le ĐaleŶdƌieƌ pƌĠǀisioŶŶel de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe,  
 l’iŶdiĐation des délais et conditions dans lesquels les décisions prises dans le 

doŵaiŶe de l’eau paƌ les autoƌitĠs adŵiŶistƌatiǀes dĠfiŶi paƌ le sĐhĠŵa doiǀeŶt 
être rendues compatibles avec celui-ci,  

 l’Ġǀaluation des moyens matériels et financiers nécessaires à la ŵise eŶ œuǀƌe 
du schéma et au suivi de celle-ci. 

Il peut identifier (cf. article L212-5-1) : les zones où il est nécessaire d'assurer la 

protection quantitative et qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau 

potable d'une importance particulière pour l'approvisionnement actuel ou futur. Le 

PAGD et ses documents cartographiques sont opposables à l’adŵiŶistƌatioŶ. 
 

Le SAGE comporte également un règlement qui définit des mesures précises permettant 

la réalisation des objectifs qui sont exprimés dans le PAGD. Il peut notamment (cf. 

article L212-5-1) définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la 

répartition de volumes globaux de prélèvement par usage et définir les mesures 

nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des milieux 

aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau.  

Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents 

cartographiques sont opposables aux administrations et aux tiers.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=E7DC5C7D64E72EEF2CC37C0EFEBB05AB.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176449&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20090128
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Les documents, activités et décisions devant être compatibles/conformes avec le PAGD 

et le règlement du SAGE sont présentés dans la figure ci-après.  

 

Ainsi, le SAGE en permettant d’aďoutiƌ à des pƌesĐƌiptioŶs paƌtiĐuliğƌes est un outil 

particulièrement pertinent et « efficace » pour la préservation des zones de 

sauvegarde. Pour être le plus pertinent possible, la concertation doit aboutir à la 

définition de règles partagées de gestion, à la fois précises et faciles à appliquer.  

 

 
 

Figure 7 : La portée juridique du SAGE  

(source : SAGE Huisne) 

Dans un rapport de compatibilité, la norme inférieure (par exemple, le SAGE) ne doit 

pas contrarier les options fondamentales de la norme supérieure (par exemple, le 

SDAGE). La conformité stricte n'est pas exigée, des écarts sont tolérés, l'atteinte qui 

peut être portée à la norme supérieure par la norme inférieure doit néanmoins rester 

marginale. 

A contrario, l’oďligatioŶ de conformité requiert une adéquation étroite entre les 

documents et les décisions, elle exclut la moindre contradiction. Elle interdit toute 

différence entre la norme inférieure et la norme supérieure. 
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5.2. Les règles de rédaction dans les documents du SAGE 

De nombreux guides et documents ont été élaborés par différentes institutions en vue 

d’apporter une aide à la rédaction du SAGE et de pƌĠǀeŶiƌ d’ĠǀeŶtuels ĐoŶteŶtieuǆ. Les 

documents référents qui ont alimenté les parties qui suivent sont listés ci-dessous :  

 « Guide ŵĠthodologiƋue pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ œuǀƌe des SAGE », 

Guide national, juillet 2008 actualisé en mai 2012 ;  

 « PƌiŶĐipes de ďases appliĐaďles à la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ SAGE » AgeŶĐe de l’eau 
Rhône Méditerranée Corse, 14 décembre 2010 ; 

 « Portée juridique et rédaction des SAGE », Petit guide pratique, validé par le 

groupe de planification inter-bassins, septembre 2003 ; 

 « Conseils pour la rédaction des PAGD des SAGE : pour une bonne  utilisation de 

la compatibilité », secrétariat technique du bassin Loire Bretagne, 1
er

 février 

2013 ;  

 « RĠalisatioŶ d’uŶ guide juƌidiƋue pouƌ la ƌĠdaction des SAGE », DREAL Pays de 

la Loire, 12 février 2010 ; 

 « RĠdaĐtioŶ d’uŶ SAGE – Les précautions juridiques à prendre », DREAL Nord-

Pas-de-Calais. 

5.2.1. Dans le PAGD  

La portée juridique du PAGD doit être graduée en fonction des enjeux identifiés et des 

objectifs retenus, dans la limite de son domaine de compétence défini par la loi et ses 

textes d'application. 

La rédaction doit ainsi être guidée par le respect des principes suivants :  

 Le PAGD devra être rédigé avec précision et éviter les rédactions trop 

générales, impersonnelles et dépourvues de toute effectivité. Notamment, il est 

iŵpoƌtaŶt d’ideŶtifieƌ ĐlaiƌeŵeŶt les aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs. Le liďellĠ des 
dispositions doit être concis et rédigé autant que possible sous forme de verbe à 

l’iŶfiŶitif. 
 Les dispositions doivent rester dans le champ de compétence du SAGE, et ne 

doivent pas iŵposeƌ les ŵoǇeŶs d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs du SAGE. EŶ eǆeŵple, 
le PAGD du SAGE ne pourra prescrire aux collectivités territoriales et leurs 

gƌoupeŵeŶts ĐoŵpĠteŶts eŶ ŵatiğƌe d’ĠlaďoƌatioŶ de PLU d’adopteƌ uŶ zoŶage 
dĠteƌŵiŶĠ, telle Ƌu’uŶe zoŶe Ŷatuƌelle, ŵġŵe s’il s’agit d’assuƌeƌ la pƌoteĐtioŶ 
de zones humides.  

 Le SAGE ne peut modifier les procédures administratives existantes  ni créer de 

nouvelles procédures (consultation, autorisation, contenu de dossiers non 

prévus par les textes). Par exemple, un PAGD ne peut prévoir que la CLE soit 

systématiquement consulté lors de la révisioŶ des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe, le 

SAGE ne peut Ƌu’iŶĐiteƌ ou iŶǀiteƌ les aĐteuƌs loĐauǆ à consulter la CLE de  

manière facultative. Le SAGE peut cependant oƌieŶteƌ le ĐoŶteŶu d’uŶe piğĐe 
réglementaire exigée par les textes (état initial par exemple).  

 Le SAGE Ŷ’iŶteƌdit pas de lui-même. Le SAGE a la possibilité de rappeler les 

interdictions déjà prévues par la réglementation mais il ne peut pas en ériger 

des nouvelles directement de lui-même. Les formulations, conformes à la réalité 

de l’iŵpaĐt juƌidiƋue des SAGE, Ŷ’eŵpġĐheŶt pas Ƌue les oďjeĐtifs dĠĐidĠs daŶs 
la ĐoŶĐeƌtatioŶ « aŵğŶeŶt » ďel et ďieŶ l’adŵinistration à prendre ses 

responsabilités en interdisant des activités lorsque les objectifs du SAGE le 
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justifieƌoŶt. A titƌe d’eǆeŵple, le SAGE Ŷe peut « iŶteƌdiƌe telle aĐtiǀitĠ suƌ tel 
milieu », mais doit fixer des « objectifs clairs de préservation de tel milieu dont 

la ŵise eŶ œuǀƌe peut ƌeŶdƌe ŶĠĐessaiƌes des iŶteƌdiĐtioŶs paƌ l’adŵiŶistƌatioŶ 
». 

 Le SAGE doit avoir une réelle « valeur ajoutée » par rapport à la 

réglementation existante. Il conviendra alors de bien distinguer ce qui relève de 

la réglementation existante (auquel cas procéder à un « rappel de la 

règlementation existante ») et de ce qui relève des dispositions du PAGD ou du 

règlement à proprement dit. 

5.2.2. Dans le règlement 

Les règles particulières édictées par le SAGE sont strictement encadrées par les textes, 

ŶotaŵŵeŶt paƌ l’aƌtiĐle R. ϮϭϮ-47 du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Selon cet article, le 

règlement des SAGE peut :  

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou 

souterraine situées dans une unité hydrographique ou hydrogéologique 

cohérente, la répartition en pourcentage de ce volume entre les différentes 

catégories d'utilisateurs.  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des 

milieux aquatiques, édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource 

en eau applicables :  

- Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en 

termes de prélèvements et de rejets dans le sous-bassin ou le 

groupement de sous-bassins concerné ;  

- Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article 

L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la protection de 

l'environnement définies à l'article L. 511-1 ;  

- Aux exploitations agricoles procédant à des épandages 

d'effluents liquides ou solides dans le cadre prévu par les 

articles R. 211-50 à R. 211-52.  

3° Edicter les règles nécessaires :  

- A la restauration et à la préservation qualitative et 

quantitative de la ressource en eau dans les aires 

d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance 

particulière prévues par le 5° du II de l'article L. 211-3 ;  

- … 

 

Chaque règle édictée doit d’uŶe paƌt se ƌĠfĠƌeƌ à uŶ aliŶĠa de l’aƌtiĐle R. 212-47 et 

d’autƌe paƌt ġtƌe issue d’uŶ oďjeĐtif du PAGD ĐoŶsidĠƌĠ paƌ l’auteuƌ du SAGE Đoŵŵe 
ŵajeuƌ et ŶĠĐessitaŶt l’iŶstauƌatioŶ de ƌğgles ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pouƌ atteiŶdƌe le ďoŶ 
état ou des objectifs et gestion équilibrée de la ressource. De ŵġŵe Ƌu’uŶ PAGD, uŶ 
règlement ne peut modifier des procédures administratives existantes. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20E436594AD137902E6768E2CA55A5C8.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20E436594AD137902E6768E2CA55A5C8.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20E436594AD137902E6768E2CA55A5C8.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20E436594AD137902E6768E2CA55A5C8.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836742&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20E436594AD137902E6768E2CA55A5C8.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.3. Les propositions de mesures et articles à intégrer dans le futur 

SAGE  

Les deux chapitres en pages suivantes présentent des propositions de mesure et 

d’aƌtiĐles à iŶtĠgƌeƌ daŶs le futuƌ SAGE Oƌď et LiďƌoŶ. Il s’agit iĐi de pƌopositions faites 

daŶs le Đadƌe de l’Ġtude suƌ les ƌessouƌĐes ŵajeuƌes Ƌui seront soumises à validation 

dans le SAGE. Ces propositions constituent ainsi des pistes de réflexion pour la 

rédaction du document final du SAGE, Ƌui feƌa l’oďjet d’uŶ tƌavail spĠĐifiƋue de 
ĐoŶĐeƌtatioŶ et d’appƌoďatioŶ paƌ la CLE aiŶsi Ƌue d’uŶe aŶalǇse juƌidiƋue pouƌ la 
rédaction précise des mesures et articles du SAGE.  

 

Notons que certaines zones de sauvegarde sont concernées par des périmètres de 

protection immédiate, rapprochée et/ou éloigŶĠe s’imposant par leur déclaration 

d’utilitĠ puďliƋue ;DUPͿ. Les règles édictées dans les zones de sauvegarde viennent 

renforcer la réglementation existante au-delà des périmètres de protection des captages 

actuels, et ne doivent pas être considérées comme moins restrictives que celles 

imposées par les DUP.  

5.3.1. Dans le PAGD 

Les ŵesuƌes soŶt pƌĠseŶtĠes sous foƌŵe de fiĐhes d’aĐtioŶs. ChaƋue fiĐhe d’aĐtioŶs 
précise les informations suivantes sur la mesure :  

 La nature de la mesure : amélioration de la connaissance, mesure de 

communication, mesure organisationnelle, opérationnelle, ou réglementaire ou 

encore prescription (demande de mise en compatibilité avec le SAGE) ; 

 L’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt de la mesure sur le territoire (nouvelle, initiée sur une 

partie du territoire, en cours, prévue) ; 

 Le niveau de priorité pour les acteurs ; 

 La description détaillée de la mesure en la déclinant en plusieurs actions ; 

 La localisation de la mesure en distinguant les zones à sensibilité élevée (niveau 

1) de celles à sensibilité moyenne (niveau 2) ; 

 La pré-ideŶtifiĐatioŶ des ŵaîtƌes d’ouvƌage, du rôle de la structure porteuse du 

SAGE, des partenaires, et des financeurs potentiels ; 

 Les indicateurs de suivis proposés ; 

 Des exemples de démarches comparables d’oƌes et dĠjà ŵises eŶ œuǀƌe ; 

 Le lien potentiel avec d’autƌes ŵesuƌes et des pistes d’aĐtioŶs pƌoposĠes hoƌs 
SAGE.  

 

 

 



 ________________________   ANTEA GROUP / SEPIA CONSEILS   ________________________  

Identification et protection des ƌessouƌĐes ŵajeuƌes eŶ eau souteƌƌaiŶe pouƌ l’alimentation en eau potable 

Etude de la Nappe Alluǀiale de l’Orb aval – Phase 3 

 

p45 

 

Mesure n°1  
Améliorer la connaissance de l’aquifère et des risques de 
pollution sur les zones de sauvegarde  

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

connaissance et organisationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Initiée sur une partie du territoire 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Mettre en place un suivi régulier quantitatif et qualitatif des ressources 
majeures à l’aide du réseau piézométrique déjà en place, et étudier la 
possible extension du réseau afin d’affiner la connaissance sur les secteurs 
les moins bien connus et à plus forts enjeux ; 

2) Procéder à des campagnes de mesure de la qualité des eaux sur les 
secteurs présentant des activités à risque (décharge, stockage 
d’hydrocarbures et/ou de substances dangereuses, anciens sites 
industriels…) ;  

3) Rassembler les informations receuillies dans une base de données qui 
sera mise à jour en fonction des campagnes et études menées pour en 
faciliter le suivi ; 

4) Adapter et préciser les mesures de préservation de la ressource en eau 
en fonction des résultats obtenus, et définir un plan d’actions le cas 
échéant sur les sites pollués.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde, en priorité les zones de niveau 1 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

collectivités ayant la 
compétence eau potable, 
Département, structure 
porteuse du SAGE 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Maîtrise d’ouvrage (3 et 
4) et suivi de la mise 
en œuvre de la mesure 

Partenaires  
Agence de l’eau, acteurs 
locaux 

Financeurs 
potentiels 

Agence de l’eau, 
Département 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de piézomètres suivis, nombre de campagnes réalisées 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesures de réduction des risques de pollution n°4, 5, 6, 7 et 8. 
Piste d’actions n°10 (hors SAGE) sur l’organisation d’une large 
concertation pour préciser les actions locales à mettre en œuvre par zone 
de sauvegarde. 
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Mesure n°2  

Promouvoir une gestion intégrée et solidaire de la 
ressource en eau en prenant en compte les zones de 
sauvegarde  

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

communication et organisationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle  

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Encourager la réflexion à l’échelle intercommunale, voire 
départementale, des plans de gestion pour l’alimentation en eau potable 
pour permettre une gestion cohérente et coordonnée de la ressource en 
eau ;  

2) Développer une solidarité entre les acteurs présents sur les zones 
soumises aux règles de préservation et les acteurs situés en dehors des 
zones susceptibles d’utiliser l’eau dans l’avenir. Cette mesure implique la 
mise en place d’un dialogue territorial avec les acteurs présents sur les 
zones de sauvegarde, et les usagers actuels et futurs des ressources 
majeures.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde et les territoires limitrophes 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

communes, collectivités ayant 
la compétence eau potable 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Animation 

Partenaires  
Agence de l’eau, Département,  
Région  

Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de réunions/journées d’échanges organisées, Nombre de 
structures ayant participant à des démarches de concertation 

Exemple(s) de 
démarche 

 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Pistes d’actions n°8 et n°9 (hors SAGE) sur la mobilisation des acteurs 
pour la signature de documents d’accord et la communication des 
résultats de l’étude.  
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Mesure n°3  
Développer des animations foncières sur les zones de 
sauvegarde sensibles aux pollutions de surface 

 

 

Nature(s) de la 
mesure  

organisationnelle et opérationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement 

Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Développer des partenariats pour constituer un observatoire des 
mouvements fonciers et faciliter l’animation foncière sur les zones de 
sauvegarde. Un travail sur le devenir des terres après acquisition devra 
également être mené pour préciser les activités qui y seront implantées en 
accord avec la vulnérabilité de la ressource et les projets du territoire ; 

2) Examiner l’opportunité de préempter (politique d’acquisition foncière 
par préemption lors de mouvements fonciers) dans les périmètres de 
protection rapprochée des zones de sauvegarde. Cette procédure, prévue 
par le code de la santé publique (art. L. 1321-2), permettrait de remplacer 
des activités à risques par des occupations du sol sans risque pour les 
eaux souterraines.  

Localisation de 
la mesure 

Zones de sauvegarde de niveau 1 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

communes, collectivités en 
charge de l’aménagement 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Accompagnement 

Partenaires  SAFER, EPF, Département 
Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Taux d’hectares de terrains acquis dans les zones de sauvegarde 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Piste d’actions n°7 (hors SAGE) sur la prise en compte de manière 
générale des zones de sauvegarde dans les stratégies foncières.  
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Mesure n°4 
Réduire le risque de pollutions liées aux pratiques des 
particuliers sur les zones de sauvegarde 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

communication et opérationnelle  
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement En cours 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Informer et sensibiliser les acteurs en zones non agricoles (collectivités 
et particuliers) aux risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires, 
et aux pratiques pouvant impacter la ressource en eau (dépôts sauvages, 
rejets de produits chimiques,…) à l’aide de journées d’information et de 
guides de bonnes pratiques ; 

2) Surveiller l’apparition de nouveaux dépôts sauvages pouvant être à 
l’origine de pollutions ponctuelles (engins contenant des hydrocarbures ou 
autres polluants, bidon de produits phytosanitaires, sac d’engrais, 
pneus…) et résorber ces sites ; 

3) Sensibiliser les particuliers et les foreurs à la nécessité de respecter les 
règles et normes en vigueur en matière de conception de forages pour 
préserver la ressource en eau (journées d’information, ateliers, guide de 
bonnes pratiques). Cette action pourra être complétée par un 
recensement des forages privés sur les zones de sauvegarde; 

4) Assurer la conformité des dispositifs d’assainissements non collectifs 
(ANC) en priorité sur les zones de sauvegarde. Les comm 

unes doivent disposer, depuis le 1er janvier 2006, d’un service public 
d’assainissement non-collectif (SPANC) et avoir, au préalable, réalisé un 
zonage d’assainissement. Pour les SPANC, le SAGE peut viser un objectif 
de 100 % d’installations ANC conformes à échéance 3 ans à partir de la 
validation du SAGE dans les zones de sauvegarde.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde  

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

1 et 3) structure porteuse de 
SAGE 
1 à 4) communes et leurs 
groupements, SPANC 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Maîtrise d’ouvrage (1 et 3) 

Partenaires  
Services de l’Etat, Agence de 
l’eau, Département 

Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de particuliers sensibilisés, Nombre de journées d’information 
organisées, Taux de dispositifs ANC mis en conformité 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°1 sur l’amélioration de la connaissance des risques de pollution. 
Pistes d’actions n°8 et n°9 (hors SAGE) sur la mobilisation des acteurs 
pour la signature de documents d’accord et la communication des 
résultats de l’étude. 
Pistes d’actions n°4 et 5 sur la mise en place des procédures de DUP et le 
respect des mesures inscrites dans les périmètres de protection 
rapprochée (ANC, forages, dépôts sauvages y sont réglementés).  
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Mesure n°5  
Réduire le risque de pollutions liées au ruissellement pluvial 
sur les zones de sauvegarde 

 

 

Nature(s) de la 
mesure  

connaissance (1), prescription (2) 
et réglementaire (3) Niveau de 

priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Effectuer une étude sur les bassins versants concernés par des 
problèmes de pollutions liées au ruissellement pluvial pour identifier les 
dysfonctionnements et optimiser la gestion des eaux pluviales 
(recensement des déversements d’eaux pluviales, étudier la circulation 
des eaux pluviales (fossés, drainage…), analyser les dispositifs 
d’assainissement…). Ces études seront menées préalablement à 
l’établissement des zonages des eaux pluviales.  

2) Dans les zones de sauvegarde, le zonage pluvial, en tant que décision 
administrative prise dans le domaine de l’eau, doit être compatible avec 
l’objectif de non dégradation de la ressource en eau. Cette compatibilité 
sera notamment assurée en établissant des prescriptions contribuant à la 
réduction du risque de transfert de polluants vers les ressources 
majeures, et en intégrant le zonage et ces prescriptions dans les 
documents d’urbanisme (SCOT et PLU).  

Rappelons que le zonage pluvial permet de fixer des prescriptions (aspects 
quantitatifs et qualitatifs), comme par exemple un principe technique de 
gestion des eaux pluviales, d'éventuelles prescriptions de traitement des 
eaux pluviales à mettre en œuvre,... Le zonage peut être établi dans le 
cadre d'un schéma directeur de gestion des eaux pluviales.  

3) Renforcer les moyens de contrôle pour l’ensemble des dispositifs 
d’assainissement pluvial (conformité, bon fonctionnement et entretien 
durable des dispositifs…) dans les zones de sauvegarde.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde et leur bassin versant, en particulier le 
bassin versant du champ captant de la Barque (2A)  

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

1) structure porteuse du 
SAGE, collectivités 
2) communes et leurs 
groupements,  
3) services de l’Etat 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

1) Maîtrise d’ouvrage 
2 et 3) Accompagnement 

Partenaires  
communes, gestionnaires 
d’infrastructures 

Financeurs 
potentiels 

Agence de l’eau, 
Département, Région 

 
Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre d’études lancées, Taux de zonages en conformité avec cette 
disposition, Nombre de contrôles réalisés 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°1 sur l’amélioration de la connaissance des risques de pollution. 
Pistes d’actions n°2 et 3 préconisant l’inscription de mesures de 
préservation des ressources majeures dans les documents d’urbanisme. 
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Mesure n°6 
Réduire le risque de pollutions diffuses d’origine agricole 
sur les zones de sauvegarde 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

communication et opérationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Initié sur une partie du territoire 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Sensibiliser et développer des conventions/contractualisations avec les 
agriculteurs pour accompagner la mise en place de pratiques 
respectueuses de la ressource en eau sur les zones de sauvegarde 
(limitation de l’usage d’intrants et des transferts, amélioration de la 
gestion des effluents, bonnes pratiques d’épandages, respect de la 
distance de pulvérisation des produits phytosanitaires le long des cours 
d’eau…) en priorité sur les secteurs présentant une sensibilité particulière 
aux pollutions diffuses telles que les ZSE Carlet Rayssac Tabarka (1A), 
Limbardie (1B), et Thezan Corneilhan (1E) qui présentent des 
dépassements ponctuels de pesticides, et la ZSE Perdiguier (1C) qui a 
présenté des teneurs élevés en nitrate après une longue période d’arrêt 
de l’exploitation ;  

2) Poursuivre les actions de restauration de la qualité de l’eau mises en 
place dans le cadre des démarches de protection des aires d’alimentation 
de captages, et pérenniser les bonnes pratiques adoptées sur les zones de 
manière à reconquérir puis préserver la qualité de ces ressources sur le 
long terme ;  

3) Sur les bassins versants non concernés par des démarches de 
protection, réaliser un diagnostic appronfondi et, selon les résultats de ce 
diagnostic, mettre en œuvre un plan d’actions quinquennal. Ce plan devra 
être réaliste et adapté à la vulnérabilité de la ressource et aux pratiques 
en place sur les zones de sauvegarde. Ce plan s’inscrit dans l’objectif de 
sécurisation des aires d’alimentation des captages actuelles et futures. Il 
pourra intégrer les mesures agro-environnementales et climatiques 
(MAEC) qui vont être mise en place prochainement dans le cadre du Projet 
agro-environnemental et climatique (PAEC) de l’Orb.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

structure porteuse du SAGE, 
Chambre d’agriculture 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Maîtrise d’ouvrage et 
accompagnement 

Partenaires  
agriculteurs, entreprises et 
syndicats agricoles, services 
de l’Etat 

Financeurs 
potentiels 

Etat, Europe, Agence de 
l’eau, Région, Département  

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre d’agriculteurs sensibilisés, Nombre de journées d’échanges ou 
d’ateliers organisés, Nombre de conventions signées avec les agriculteurs, 
Taux de zones de sauvegarde recouvertes par un plan d’actions 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°1 sur l’amélioration de la connaissance des risques de pollution. 
Pistes d’actions n°8 et n°9 (hors SAGE) sur la mobilisation des acteurs 
pour la signature de documents d’accord et la communication des 
résultats de l’étude. 
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Mesure n°7 
Renforcer les suivis des plans d’épandage sur les zones de 
sauvegarde  

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

connaissance (1),  communication 
(2) et réglementaire (3)  Niveau de 

priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement 

Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Etablir, en collaboration avec les service de l’Etat et la Mission 
d’Expertise et de Suivi des Epandages (MESE), un état des lieux des plans 
d’épandage actuels ; 
 
2) Informer la Commission Locale de l’Eau (CLE) et sa cellule d’animation 
de tout nouveau projet d’épandage sur les zones de sauvegarde ;   
 
3) Renforcer l’accompagnement des exploitants agricoles, et prioriser les 
contrôles d’épandage sur les zones de sauvegarde. 
 

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

chambre d’agriculture, MESE, 
services de l’Etat 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Accompagnement 

Partenaires  
entreprises et syndicats 
agricoles, producteurs de 
boues, CLE 

Financeurs 
potentiels 

Agence de l’eau, 
Département 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de contrôles réalisés 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE Haut-Doubs Haute-Loue, SAGE Leyre, SAGE Scarpe Aval 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°1 sur l’amélioration de la connaissance des risques de pollution. 
Mesure n°6 sur la réduction des pollutions diffuses d’origine agricole. 
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Mesure n°8 
Réduire le risque de pollutions liées aux activités industrielles, 
artisanales et commerciales sur les zones de sauvegarde 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

communication (1 et 2), 
opérationelle (3) et réglementaire 
(4)  

Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement En cours 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Inciter les entreprises et aménageurs privés et publics à mettre en place 
des démarches environnementales (type ISO 14001 et éco-zones 
d’activités) et promouvoir des technologies propres sur les zones de 
sauvegarde ; 

2) Sensibiliser les  industriels à la nécessité de protéger les zones de 
sauvegarde, et prévenir les pollutions accidentelles en encourageant la mise 
en place de dispositifs de protection et de traitement adaptés à la 
vulnérabilité de la ressource ; 

3) Organiser une collecte spécifique des déchets dangereux en vue de leur 
traitement, favoriser l’adhésion des industriels à cette collecte, et engager 
une réflexion sur les modalités d’acceuil des déchetteries pour les artisans 
professionnels.  

4) Renforcer le contrôle et la surveillance des dispositifs de traitement et de 
rejet de manière à réduire le risque de contamination de la ressource sur 
les zones de sauvegarde, en particulier en période d’étiage des cours d’eau.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

1 et 2) structure porteuse du 
SAGE, communes et leurs 
groupements, CCI 
3) communes et leurs 
groupements, CCI 
4) services de l’Etat 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

1 et 2) Maîtrise d’ouvrage 
3) Accompagnement 

Partenaires  
Région, organisations 
professionnelles, industriels, 
aménageurs 

Financeurs 
potentiels 

Agence de l’eau, 
Département, Région, 
communes et leurs 
groupements 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre d’industriels sensibilisés, Nombre de certifications de sites, Taux 
des entreprises adhérant à la collecte, Quantité de déchets dangereux 
collectés, Nombres de contrôles réalisés 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE Nappe de Beauce, SAGE de l’Est Lyonnais, SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°1 sur l’amélioration de la connaissance des risques de pollution. 
Pistes d’actions n°8 et n°9 (hors SAGE) sur la mobilisation des acteurs pour 
la signature de documents d’accord et la communication des résultats de 
l’étude. 
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Mesure n°9 
Réaménager les carrières en espaces non urbanisés à faible 
pression polluante sur les zones de sauvegarde sensibles 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

communication et opérationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Inciter les carriers à mettre en œuvre des bonnes pratiques de 
réaménagement permettant la préservation de la nappe. Deux ouvrages 
de référence sur les bonnes pratiques de réaménagement peuvent être 
commandés à UNICEM :  

- Réaménagement forestier des carrières de granulats / CEMAGREF / 
édition 2002  ; 

- Guide pratique « aménagement écologique des carrières en eau » / 
Ecosphère / édition 2002. 

2) Recommander des réaménagements de carrières en espace naturel non 
agricole (forêt ou espace naturel écologique) sur les zones de sauvegarde 
sensibles.  

Localisation de 
la mesure 

Les zones de sauvegarde de niveau 1 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

structure porteuse du SAGE 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Maîtrise d’ouvrage  

Partenaires  

UNICEM, carriers, services de 
l’Etat, collectivités 
compétentes en aménagement 
du territoire 

Financeurs 
potentiels 

Agence de l’eau, 
Département, Région 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Taux de réaménagements conforme à cette disposition 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Est Lyonnais 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesure n°8 sur la réduction des pollutions d’origine industrielle.  
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Mesure n°10 
Eviter l’implantation d’activité pouvant présenter un risque 
de pollution dans les zones de sauvegarde sensibles 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

prescription 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

Dans les zones de sauvegarde identifiées comme sensibles aux pollutions 
de surface, doivent être compatibles avec les objectifs de non dégradation 
de la qualité des eaux souterraines et la conservation du potentiel 
d’implantation d’un captage AEP :  

- Les documents d’urbanisme (SCOT et PLU) en évitant l’implantation 
d’activités pouvant présenter un risque de pollution pour la nappe.  

- Les autorisations, déclarations et enregistrements d’ICPE, les 
autorisation et déclarations des IOTA induisant des rejets (titre II de la 
nomenclature de la loi sur l’eau figurant à l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement), ainsi que les canalisations de transports 
d’hydrocarbures ou de produits chimiques liquides (rubrique 3.3.3.0 du 
titre III de la nomenclature de la loi sur l’eau figurant à l’article R. 214-1 
du code de l’environnement). Cette compatibilité sera notamment assurée 
en évitant d’implanter de nouvelles installations dans les zones de 
sauvegarde de niveau 1 si elles présentent des risques de pollutions 
accidentelles ou des risques d’impacts cumulés significatifs pour la 
ressource à moyen ou long terme.  

Pour les activité existantes dans les zones de sauvegarde de niveau 1, une 
recherche de solutions d’évitement des pollutions accidentelles peut être 
parallèlement préconisée.  

Localisation de 
la mesure 

Les zones de sauvegarde de niveau 1 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

services de l’Etat, communes, 
collectivités compétentes en 
aménagement du territoire 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Accompagnement  

Partenaires   
Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de documents d’urbanisme compatibles avec cette mesure 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesures de réduction des risques de pollution n°4, 6 et 8. 
Pistes d’actions n°1, 2 et 3 préconisant l’inscription de mesures de 
préservation des ressources majeures dans les documents de planification 
et d’urbanisme.  
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Mesure n°11 

Limiter l’implantation d’activité présentant un risque pour 
la ressource en eau souterraine et de nouvelles 
infrastructures dans les zones de sauvegarde  

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

prescrition et opérationnelle 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

1) Dans les zones de sauvegarde, doivent être compatibles avec les 
objectifs de non dégradation de la qualité des eaux souterraines :  

- Les documents d’urbanisme (SCOT et PLU) en limitant l’implantation 
d’activités pouvant présenter un risque de pollution pour la nappe.  
- Les autorisations, déclarations et enregistrements d’ICPE, les 
autorisation et déclarations des IOTA induisant des rejets (titre II de la 
nomenclature de la loi sur l’eau figurant à l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement), ainsi que les canalisations de transports 
d’hydrocarbures ou de produits chimiques liquides (rubrique 3.3.3.0 du 
titre III de la nomenclature de la loi sur l’eau figurant à l’article R. 214-1 
du code de l’environnement). Cette compatibilité sera assurée par la 
limitation de l’implantation d’activités présentant un risque sur la qualité 
de la ressource.  

Dès lors que des risques spécifiques seront identifiés, la compatibilité avec 
le SAGE sera assurée soit lorsque l’implantation de nouvelles activités sera 
orientée en dehors des zones de sauvegarde, soit lorsque le dossier loi sur 
l’eau du projet d’infrastructure justifie de mesures de conception, de 
réalisation, d’entretien, permettant d’assurer une protection des eaux 
souterraines vis-à-vis des risques de pollution diffuse et accientelle. Le 
SAGE préconise que les documents d’incidence ou les études d’impacts 
fournissent une justification du secteur d’implantation retenu en indiquant 
les raisons pour lesquelles notamment au regard des objectifs du SAGE, le 
projet présenté a été retenu.  

2) Recommander d’écarter les nouvelles infrastructures linéaires des 
zones de sauvegarde, c’est-à-dire les infrastructures transportant ou 
servant de support à des activités/produits pouvant porter atteinte à la 
qualité de l’eau.  

Localisation de 
la mesure 

Toutes les zones de sauvegarde 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

Services de l’Etat, communes, 
collectivités compétentes en 
aménagement du territoire 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Accompagnement 

Partenaires   
Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de documents d’urbanisme compatibles avec cette mesure 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesures de réduction des risques de pollution n°4, 5, 6 et 8. 
Pistes d’actions n°1, 2 et 3 préconisant l’inscription de mesures de 
préservation des ressources majeures dans les documents de planification 
et d’urbanisme. 
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Mesure n°12 
Appliquer un principe de non extension de l’urbanisation 
dans les zones de sauvegarde sensibles 

 

 

Nature(s) de la 
mesure 

prescription 
Niveau de 
priorité 

 

 

 

 
 

Etat 
d’avancement Nouvelle 

  

Description 
détaillée de la 
mesure 

Les documents d’urbanisme (SCOT et PLU) doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec l’objectif d’empêcher la détérioration, de réduire 
les pollutions connues et de conserver le potentiel d’implantation d’un 
captage AEP. Cette mise en compatibilité sera cumulativement assurée 
par :  

- L’application d’un principe de non-extension de l’urbanisation dans les 
zones de sauvegarde de niveau 1 c’est-à-dire que l’extension de 
l’urbanisation sera orientée en dehors de ces zones sensibles.  

- L’affectation des sols et un zonage adaptés à l’objectif.  

Localisation de 
la mesure 

Les zones de sauvegarde de niveau 1 

 

Potentiel 
maitre(s) 
d’ouvrage  

communes, collectivités 
compétentes en aménagement 
du territoire 

Rôle de la 
structure 
porteuse du 
SAGE 

Accompagnement 

Partenaires  services de l’Etat Financeurs 
potentiels 

 

 

Indicateur(s) 
de suivi 

Nombre de documents d’urbanisme compatibles avec cette mesure 

Exemple(s) de 
démarche 

SAGE de l’Ain 

Liens potentiels 
avec d’autres 
mesures/pistes 
d’actions 

Mesures n°10 et 11 visant à limiter l’implantation d’activités à risques sur 
les zones de sauvegarde, en particulier sur les zones sensibles.  
Pistes d’actions n°2 et 3 préconisant l’inscription de mesures de 
préservation des ressources majeures dans les documents d’urbanisme. 
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5.3.2. Dans le règlement 

Nous proposons deux articles qui pourraient être intégrés dans le règlement du 

futur SAGE Orb et Libron. Ces articles viennent en complément des mesures 

proposées dans le PAGD. Pour rappel, ces propositions ne constituent pas la 

rédaction finale du règlement, mais vise à alimenter la réflexion pour la 

rédaction du futur SAGE. Ces articles sont issus de règlements de SAGE d’oƌes et 
déjà approuvés : le SAGE de la Basse VallĠe de l’AiŶ et le SAGE de la Canche.  

 

Article 1 : Réserver les nouveaux prélèvements dans les ressources majeures au 

seul usage AEP.  

Les nouveaux prélèvements en nappe dans les zones de sauvegarde devront 

ġtƌe eǆĐlusiǀeŵeŶt ƌĠseƌǀĠs à l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ĐolleĐtiǀe 

publique et aux reconnaissances scientifiques et techniques, dans la limite de 

ses potentialités.  

Cet aƌtiĐle Ŷe s’appliƋue pas auǆ Đaptages dĠplaĐĠs, iŶitialeŵeŶt pƌĠseŶt eŶ 
zone de sauvegarde si le volume autorisé reste identique.  

Les ƌeŶouǀelleŵeŶts d’autoƌisatioŶ de pƌĠlğǀeŵeŶt – à l’identique dans la 

limite des volumes maximum prélevables par usage – ne sont pas considérés 

comme de nouvelles activités au sens du présent article.  

 

Article 2 : Eviter les nouveaux rejets dans les périmètres de protection 

rapprochée et les zones de sauvegarde à sensibilité élevée 

Les nouveaux rejets issus des installations, ouvrages, travaux ou activités, 

ǀisĠs à l’aƌtiĐle L. Ϯϭϰ-ϭ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt souŵis à dĠĐlaƌatioŶ ou 
autoƌisatioŶ au titƌe de l’aƌtiĐle L. Ϯϭϰ-2 du même code, ou des installations 

ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ǀisĠes auǆ aƌtiĐles L. ϱϭϮ-1 

du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et L. ϱϭϮ-ϴ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt à 
l’eǆĐlusioŶ des ĠpaŶdages agƌiĐoles, Ŷe peuǀeŶt ġtƌe dĠǀeƌsĠs au seiŶ d’uŶ 
périmètre de protection rapprochée d’uŶ Đaptage pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potaďle ou d’uŶe zoŶe de sauǀegaƌde de niveau 1, sauf s’il ƌeǀġteŶt uŶ 
ĐaƌaĐtğƌe d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal Đoŵŵe dĠfiŶi paƌ l’aƌtiĐle R. ϭϮϭ-3 du code de 

l’uƌďaŶisŵe ou de l’aƌtiĐle L. Ϯϭϭ-ϳ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  
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6. Conclusion 

Les premières phases de l’Ġtude de préservation des ressources majeures sur la nappe 

alluǀiale de l’Oƌď aǀal ont permis d’ideŶtifieƌ et de caractériser plusieurs zones de 

sauvegarde dont :  

 5 présentant un intérêt actuel, les zones de sauvegarde exploitées (ZSE) 

de Carlet Rayssac Tabarka, Limbardie, Perdiguier, Plaine de Sévignac et 

Thézan Corneilhan ; 

 2 présentant un intérêt essentiellement pour le futur, les zones de 

sauvegarde non exploitées actuellement (ZSNEA) de La Barque et la 

Plaine Saint Pierre. 

 

Si les zones de sauvegarde exploitées oŶt l’aǀaŶtage d’ġtƌe globalement protégées par 

des démarches réglementaires déjà engagées au titre de la protection de la ressource en 

eau pouƌ l’AEP, les ressources non encore exploitées ne bénéficient pas d’uŶe 
protection réglementaire opposable. 

 

Il convient donc pour ces dernières de mettre en place une culture nouvelle passant 

paƌ l’iŶfoƌŵatioŶ et la seŶsiďilisatioŶ autant du grand public que des acteurs socio-

économiques (notamment agriculteurs), des Ġlus et des seƌǀiĐes de l’Etat Ƌui ǀoŶt deǀoiƌ 
mettre en place de nouvelles règles, ou doctrines, pour les protéger. 

 

La prise en compte des zones de sauvegarde dans le SAGE Orb et Libron constitue un 

levier majeur pour la préservation des zones de sauvegarde, tant pour le lieu de débats 

et de réflexion que le SAGE offre à cette préoccupation, que pour les dispositions 

ĐoŶĐƌğtes Ƌu’il permet de faire adopter.  

 

La sauvegarde de cette ressource destinée à un usage futur sera utilement 

complétée par :  

 la prise en compte des zoŶes de sauvegaƌde daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

(SCoT et PLU),  

 une action contractuelle avec les acteurs locaux pour l’adoptioŶ de pratiques 

respectueuses de la ressource en eau,  

 le dĠveloppeŵeŶt d’aŶiŵatioŶs foŶĐiğƌes sur les secteurs particulièrement 

sensibles aux pollutions de surface,  

 et une extension, au gré des opportunités, des démarches de protection des 

espaces naturels vers une meilleure protection de la ressource en eau. 
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7. Annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : compte-rendu de la réunion d’ĠĐhaŶges aveĐ les aĐteuƌs 
du territoire 

 

 

 



 
Réflexion sur les stratégies de préservation des ressources majeures pour l’alimentation en eau potable sur la nappe 

alluviale de l’Orb aval 

 

ANTEA group – SEPIA Conseils 1/8 Octobre 2014 

 

 

 

 

Réflexion sur les stratégies de préservation des 

ressources majeures pour l’alimentation en eau 

potable sur la nappe alluviale de l’Orb aval 

PHASE 3 – Réunion d’échanges du 14 octobre 2014 dans les locaux du SMVOL – 14H00 

Compte rendu rédigé par SEPIA Conseils 

Personnes invitées 

Organisme / Structure Nom  Adresse mails Présent Excusé Diffusion 

SMVOL RIPPERT Laurent laurent.rippert@vallees-orb-libron.fr  x   x 

SMVOL GILBERT Yannis yannis.gilbert@vallees-orb-libron.fr   x x 

Agence de l'Eau RMC LACOMBE Evelyne Evelyne.LACOMBE@eaurmc.fr  x   x 

ARS - DT Hérault MOREL Catherine 
ARS-DT34-SANTE-
ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr  x   x 

DDTM Hérault - Eau COURBIS Charlotte charlotte.courbis@herault.gouv.fr    x x 

DDTM Hérault - Urbanisme DULAC Elise  elise.dulac@herault.gouv.fr      x 

DREAL LR CHEMIN Paul paul.chemin@developpement-durable.gouv.fr      x 

DREAL LR - UT LABELLE Hervé herve.labelle@developpement-durable.gouv.fr     x 

Chambre d'Agriculture 34 Jean Pascal Pélagati jppelagatti@hotmail.fr x   x 

Chambre d'Agriculture 34 Sophie Nogues noguessophie@wanadoo.fr   x x 

Chambre d'Agriculture 34 CAMBREA Léonie cambrea@herault.chambagri.fr    x x 

Chambre d'Agriculture 34 BOSCHER Alice boscher@herault.chambagri.fr    x x 

Conseil Régional LR INGOUF Régis Ingouf.Regis@cr-languedocroussillon.fr    x x 

Conseil Général Hérault LIENART Nicolas nlienart@cg34.fr      x 

BRL BELLUAU Eric eric.belluau@brl.fr      x 

SMETA DUBOIS Véronique vdubois@smeta.fr x   x 

SCoT Biterrois LEULIETTE Stéphanie stephanieleulliette@scot-biterrois.fr     x 

SCoT Biterrois LAURET Stéphane stephanelauret@scot-biterrois.fr  x   x 

CCI Béziers MOURLHOU Marie marie.mourlhou@beziers.cci.fr  x   x 

CABM IDIER Cécile cecileidier@beziers-agglo.org     x 

CABM BARBET Philippe philippebarbet@beziers-agglo.org x   x 

CABM AURIOL Bernard mairiesauvian@wanadoo.fr     x 

Mairie de Cazouls les 
Béziers 

VIDAL Philippe bbedos@regiecazouls.com 
    x 

Mairie de Cazouls les 
Béziers 

BEDOS Bruno mairie@mairiecazoulslesbeziers.fr 
    x 

Mairie de Murviel les Béziers ETIENNE Norbert mairie-murviel@wanadoo.fr x   x 
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Organisme / Structure Nom  Adresse mails Présent Excusé Diffusion 

SIAEPA THEZAN PAIHES CAVERIBERE Claude claude.caveribere@wanadoofr x   x 

SIAEPA THEZAN PAIHES BOSCHAGE Albert anlb.34ab@gmail.com x   x 

SIAEPA THEZAN PAIHES GUERIN Pierre Adrien rieutort-taurou@orange.fr x   x 

SIVOM D'Enserune SEGUY Christian mairiemaureilhan@wanadoo.fr      x 

SIVOM D'Enserune POLARD Pierre p.polard@premium-consultants.com    x x 

UNICEM LAUZE Jean-Bernard jean-bernard.lauze@unicem.fr    x x 

UNICEM DASCOLI Fabrice fabrice.dascoli@colas-mm.com  x   x 

UNICEM GROIZELEAU Gwenaël Gwenael.groizeleau@colas-mm.com x   x 

Entreprise Sablières du 
littoral 

SOULAGES Eric eric.chezsoulages@wanadoo.fr  

x   x 

Entreprise BUESA BUESA Jean Michel beziers@buesa.com      x 

SAFER LR Isabelle BOTREL ibotrel@saferlr.fr      x 

SAFER 34 TABERKOKT Nora ntaberkokt@saferlr.fr  x   x 

CIVAMBIO 34 PAPIN Loic loic.papin@bio34.com     x 

UFC que choisir Bernard CUENET cuenet.bernard@neuf.fr      x 

CRIDO BATTLE Jean jg.batlle@orange.fr     x 

ANTEA GROUP LACROIX Jérôme jerome.lacroix@anteagroup.com  x   x 

ANTEA GROUP CLERGUE Marjorie marjorie.clergue@anteagroup.com x   x 

SEPIA Conseils LESUEUR Julie jl@sepia-conseils.fr  x   x 

 

Contexte et ordre du jour de la réunion 

La nappe alluviale de l’Orb aval a été identifiée comme stratégique pour l’alimentation en 

eau potable dans le SDAGE. Le Syndicat Mixte des Vallées de l’Orb et du Libron (SMVOL) a lancé une 

étude pour identifier et engager les démarches de préservation des zones de sauvegarde pour 

l’alimentation en eau potable sur cette nappe alluviale. Le groupement de bureaux d’étude 

composé d’ANTEA Group et de SEPIA Conseils a été chargé de mener cette étude ; celle-ci a d’ores 

et déjà permis d’identifier les zones de sauvegarde et il convient maintenant d’identifier les 

démarches ou actions nécessaires pour y protéger la ressource.  

Dans ce contexte, une réunion d’échanges a été organisée le 14 octobre 2014 dans les locaux 

du SMVOL avec les acteurs impliqués dans la démarche, afin d’engager les réflexions sur les 

stratégies d’intervention envisageables pour protéger les zones de sauvegarde. 
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Synthèse des échanges 

Le SMVOL ouvre la réunion et en rappelle l’ordre du jour. Après un tour de table, SEPIA 

Conseils présente le plan de la réunion :  

� présentation de l’enjeu de la démarche, rappel du cadre de l’étude et de son phasage, 

� présentation des résultats des phases 1 et 2 de l’étude (en particulier les zones de 

sauvegarde identifiées), 

� exposition des stratégies d’intervention envisageables pour protéger ces zones (orientations 

à défendre sur les zones et outils mobilisables),  

� phase d’échanges sur les thématiques majeures à aborder dans le Schéma d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SAGE) Orb et Libron par type de pollutions (domestiques, eaux 

pluviales, agricoles et industrielles).  

Les objectifs de la démarche sont rappelés : informer les acteurs de l’eau de la démarche 

engagée concernant l’identification des ressources majeures pour l’alimentation en eau potable et 

les associer à l’établissement des bases d’une stratégie pour les protéger. Cette démarche doit 

permettre d’identifier et de protéger les ressources majeures afin d’assurer la disponibilité en 

qualité et en quantité pour satisfaire les besoins actuels et futurs en eau potable des populations.  

 

1. Les points soulevés lors de la présentation  

Lors de la présentation des zones de sauvegarde identifiées sur la nappe alluviale de l’Orb 

aval, le SMVOL précise qu’aucune zone n’a été délimitée à proximité de Béziers entre la ZSE de 

Carlet-Rayssac-Tabarka et la ZSNEA de la Plaine-Saint-Pierre, compte-tenu de l’urbanisation non 

maîtrisée sur ce secteur pouvant conduire à des risques de pollution et de la vulnérabilité élevée de 

la nappe. 

La chambre d’agriculture demande des précisions quant aux volumes actuellement prélevés 

dans la nappe alluviale. Antea précise les volumes prélevés aujourd’hui par usage :  

� 11 Mm3/an pour l’alimentation en eau potable répartis sur 7 captages ou champs 

captant, 

� 2 Mm3/an pour l’irrigation, 

� 2 Mm3/an pour les autres usages. 

Le SMVOL précise que la validation de la stratégie du SAGE Orb et Libron sera faite jeudi 

prochain, et que la mobilisation des élus aux réunions de concertation est importante pour aboutir à 

un consensus sur les mesures qui deviendront opposables une fois le SAGE approuvé. Cette 



 
Réflexion sur les stratégies de préservation des ressources majeures pour l’alimentation en eau potable sur la nappe 

alluviale de l’Orb aval 

 

ANTEA group – SEPIA Conseils 4/8 Octobre 2014 

démarche de préservation des zones de sauvegarde fait partie des sujets que traite le SAGE. 

L’enquête publique du SAGE est prévue pour fin 2015.   

Concernant la ZSE Thézan /Corneilhan, le SIAEPA de Thézan Paihes expose les démarches 

déjà engagées sur le bassin versant du Taurou pour reconquérir la qualité de la ressource en eau. En 

termes de moyens financiers, des fonds européens ont été débloqués qui viennent s’ajouter aux 

subventions de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. De nombreux contrats ont été lancés 

sur environ 800 ha du bassin, principalement avec les viticulteurs, pour améliorer les pratiques 

(conversion biologique, réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires…). Du matériel a 

également été acquis afin de donner aux agriculteurs les moyens techniques nécessaires à 

l’adoption des bonnes pratiques. Quelques démarches foncières sont en outre engagées sur le 

bassin : des acquisitions foncières ont été faites autour des captages et des aménagements fonciers 

ont été menés pour la création de zones tampons et de haies. Du côté des collectivités, 

actuellement 9 communes sur 11 ont un plan de désherbage en cours, qui constitue la première 

étape pour faire évoluer les pratiques d’entretien de la commune.  

Le SMVOL ajoute que des aires de lavage collectives et de remplissage des pulvérisateurs ont 

été mises à disposition des professionnels en rive gauche. En rive droite sur Cazouls les Béziers, les 

démarches sont en cours.  

La Mairie de Murviel-les-Béziers demande s’il existe un lien entre l’adhésion à une aire 

d’alimentation de lavage collective et l’obtention de subventions. La Chambre d’agriculture répond 

qu’à l’heure actuelle il n’y a pas de lien entre les deux, mais que cela pourrait devenir obligatoire 

dans l’avenir.  

La SAFER indique que lorsqu’une transaction est faite avec la SAFER, un cahier des charges 

est fourni à l’exploitant pour détailler les bonnes pratiques à adopter. Cette pratique pourrait être 

généralisée, en particulier sur les zones de sauvegarde, dans les clauses des actes de vente par 

exemple. Le SMVOL souhaite prendre connaissance de ce document qui pourrait constituer une piste 

d’actions intéressante à engager sur les zones de sauvegarde.  

Le SMVOL rappelle le rôle important joué par les zones humides dans la préservation de la 

qualité des eaux superficielles et souterraines. Les zones humides peuvent notamment servir de 

filtres naturels. Il est important de croiser les enjeux au titre de la protection des espaces naturels 

avec ceux de la protection de la ressource en eau, en particulier sur les zones de sauvegarde.  

La Mairie de Murviel évoque les difficultés rencontrées lors de l’acquisition de terrains. En 

effet, les démarches foncières sont soumises au souhait des propriétaires concernés de léguer leurs 

parcelles et peuvent faire l’objet d’opposition ou de conflits. 
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2. Les échanges sur les pollutions d’origine domestique  

SEPIA Conseils et ANTEA indique que de nombreux dispositifs d’assainissement non collectif 

sont présents sur la ZSE Carlet Rayssac Tabarka et la ZSNEA La Barque, et que certains non 

conformes peuvent présenter un risque pour la ressource.  

La Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée (CABM) informe que 50% des 

dispositifs sur leur territoire n’étaient pas aux normes avant 2012. Les particuliers ont 4 ans pour se 

mettre en conformité. Des relances auprès des particuliers sont prévues par la CABM.  

Le SMVOL propose que la mise en conformité des dispositifs d’assainissement soit engagée en 

priorité sur les zones de sauvegarde pour le futur. L’Agence de l’eau précise que ce type d’actions 

est soutenu par l’Agence en priorité sur les zones de sauvegarde. L’ARS ajoute que dans les 

périmètres de protection rapprochée, la mise en conformité de ces dispositifs constitue déjà une 

obligation.  

La Mairie de Thézan soulève la difficulté de contraindre certaines personnes à se mettre en 

conformité. Existe-il des moyens pour contrôler et contraindre ? L’ARS répond qu’il est possible 

d’engager une mise en demeure par le Maire (pouvoir de police du Maire) dans les périmètres de 

protection rapprochée des captages où la mise en conformité constitue une obligation 

réglementaire.  

La CABM souligne qu’il y a également un manque de moyens financiers avec le SPANC. La mise 

en conformité des dispositifs d’assainissement autonome est associée à un budget annexe qui doit 

être équilibré. Or, les recettes viennent des contrôles et s’avèrent très limitées. Dans ce contexte, 

le montage d’une équipe de communication et de sensibilisation sur le sujet est difficilement 

envisageable. L’ARS les invite à intégrer cette problématique dans d’autres lignes de budget. En 

exemple, des aides existent pour l’application des déclarations d’utilité publique (DUP).  

SEPIA Conseils évoque les forages et puits réalisés chez les particuliers non déclarés qui 

peuvent constituer des points de regard sur la nappe alluviale. L’obligation d’un particulier de 

déclarer un forage dans sa parcelle n’est souvent pas respectée à l’heure d’aujourd’hui.  

Le Syndicat Mixte d’Etudes et de Travaux de l’Astien (SMETA) a engagé sur la nappe de 

l’Astien des actions pour d’une part améliorer les connaissances sur la problématique des forages 

domestiques non déclarés et d’autre part diminuer les pressions de prélèvements exercées sur la 

nappe. Le syndicat a profité de la loi de 2009 pour diffuser des courriers sur les déclarations de 

forage. Il y a eu de nombreux retours la première année, avec toutefois des résultats mitigés dans 

la mesure où une partie des forages déclarés étaient à sec. Le syndicat travaille également avec les 

collectivités qui leur font parvenir des copies des déclarations. Le syndicat transfère ensuite ces 

informations au BRGM qui attribue un numéro BSS au captage puis l’intégre dans la base de données 

nationale. Dans le règlement du SAGE de l’Astien, il est envisagé de faire figurer la notion d’impacts 

cumulés significatifs en termes de prélèvements sur la ressource en eau.  
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L’Agence de l’eau indique que la DREAL relance régulièrement les foreurs. L’UNICEM précise 

que ce sont souvent les mêmes professionnels qui sont concernés par ces relances.  

ANTEA rappelle que c’est au propriétaire de déclarer le forage, et qu’il y a derrière la crainte 

de payer l’eau prélevée.  

Les participants s’accordent sur la nécessité de mettre en place des démarches de 

communication et de sensibilisation auprès des particuliers.  

3. Les échanges sur les pollutions liées à la gestion des eaux pluviales  

Le SMVOL présente la problématique du ruissellement pluvial sur le champ captant de la 

Barque. Lors de période de pluie intense, les eaux de ruissellement entrainant avec elles certaines 

substances polluantes arrivent par de nombreux fossés à proximité du champ captant.   

La Mairie de Thézan précise que la pollution est causée par les urbanisations existantes à 

l’amont des périmètres de protection des captages.   

Le SMVOL propose d’inventorier les fossés afin de pouvoir localiser et prioriser les 

aménagements à effectuer pour résorber l’impact de ce ruissellement.  

L’ARS souligne que ce travail est déjà réalisé dans le cadre des périmètres de protection 

rapprochée, le souhait est donc bien d’étendre cette approche à l’ensemble des zones de 

sauvegarde.  

SEPIA Conseils récapitule sous forme de pistes d’actions les différentes propositions faites 

pour résoudre le problème du ruissellement pluvial :  

� améliorer la connaissance sur l’écoulement des eaux de ruissellement sur les zones de 

sauvegarde, et plus particulièrement sur le bassin versant du champ captant ; 

�  engager des aménagements et travaux permettant de réduire le ruissellement sur les 

zones de sauvegarde.  

L’UNICEM rappelle que des cartes existent déjà sur le sujet, et qu’elles pourraient être mises 

à jour.  

La CABM suggère de bien dissocier les réseaux urbains, des réseaux de ruissellement naturels, 

et rappelle qu’il faut traiter les eaux pluviales pour avoir un effet notable sur la qualité des eaux 

rejetées dans le milieu naturel (bassin de décantation par exemple).  

L’ARS propose que le schéma d’assainissement pluvial, qui est un outil réglementaire 

obligatoire pour les collectivités ayant la compétence eaux pluviales, prenne en compte les zones 

de sauvegarde, en particulier lors de l’élaboration du zonage. Cette préconisation pourrait être 

intégrée dans le SCOT de Bitterois. 

Concernant le risque de pollution accidentelle due aux infrastructures routières, SEPIA 

Conseils se demande si le ruissellement pluvial est bien pris en charge par les gestionnaires pour 

limiter le risque de contamination de la ressource en eau. Le SMVOL réponds que les eaux de 

ruissellement sont bien prises en compte dans le cas de la déviation de Corneihan.  
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4. Les échanges sur les pollutions d’origine agricole 

SEPIA Conseils rappelle les démarches déjà engagées sur le bassin du Taurou, et demande aux 

participants si d’autres actions pourraient être engagées en complément ou en priorité sur les zones 

de sauvegarde.  

Sur le bassin versant du Taurou, le SMVOL précise que deux communes n’ont pas encore de 

plan de désherbage (Cabrerolles et Saint-Genies-de-Fontedit). 

La Chambre d’agriculture souligne que l’agriculture biologique n’est pas exempt de pollution, 

le cuivre pouvant servir de palliatif aux produits chimiques. Des teneurs en cuivre élevées peuvent 

être d’ailleurs retrouvées dans les produits. Cette pratique peut constituer un risque de pollution 

pour les eaux souterraines. Les participants s’accordent pour parler plutôt d’agriculture raisonnée. 

La SAFER ajoute que les cahiers des charges évoqués précédemment vont dans ce sens en 

préconisant ce type de pratiques.   

Le SMVOL évoque les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) qui vont être 

mise en place prochainement dans le cadre du Projet agro-environnemental et climatique (PAEC). 

Ces mesures visent à développer des conventions/contractualisations avec les agriculteurs pour 

diminuer les effets négatifs des activités agricoles sur le climat. Il faudrait veiller à prendre en 

compte les zones de sauvegarde lors de la mise en place de ces MAEC. 

A proximité du fleuve de l’Orb, un élevage intensif est présent sur la commune de Murviel-

les-Bains appelé « le cochon gourmet ». L’établissement est équipé d’une station de traitement des 

eaux par évaporation. La CCI précise que cet élevage n’est pas classé ICPE (Installation Classée pour 

la Protection de l’Environnement).  

L’ARS informe d’un projet de chèvres Angora à Causse-et-Veyran qui pourrait également faire 

l’objet d’une surveillance particulière vis-à-vis de la ressource en eau.  

5. Les échanges sur les pollutions d’origine industrielle 

La Chambre de commerce et d’industrie (CCI) incite les industriels à développer des 

démarches environnementales (labels, normes ISO…), et les accompagne dans ces changements 

(accompagnement collectif ou individuel selon les cas).  

Concernant les activités extractives, l’UNICEM indique que cette activité est encadrée par un 

arrêté préfectoral qui fixe une durée d’exploitation de la carrière. Cette activité classée ICPE est 

soumise à une réglementation stricte, notamment à étude d’impact à l’amont des projets. Les 

carriers réalisent un suivi quantitatif et qualitatif régulier de la nappe à l’amont et à l’aval de la 

carrière lors de l’exploitation (tous les mois/trimestre). Le principal risque de contamination pour 

la nappe est la pollution accidentelle par hydrocarbure due à la circulation des camions dans la 

carrière, ceci fait d’ailleurs l’objet de suivis. En outre, les activités extractives sont contrôlées tous 
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les ans par les DREAL. A l’heure actuelle, l’exploitation des granulats se fait dans les secteurs des 

basses et moyennes terrasses alluviales de l’Orb.  

Les participants s’interrogent sur le devenir des anciens sites d’extraction. Le SMVOL donne 

l’exemple de sites réaménagés accueillant maintenant des activités agricoles, sources potentielles 

de pollution diffuse. Dans le périmètre des zones de sauvegarde, des préconisations pourraient être 

envisagées sur le réaménagement des anciens sites d’extraction, ainsi que sur les nouvelles activités 

susceptibles de s’y implanter. L’UNICEM signale que ce dernier point nécessite d’interférer avec le 

code de l’urbanisme.  

Le SMVOL se demande quels sont les secteurs prospectifs des carriers sur les zones de 

sauvegarde. La connaissance de ces secteurs permettrait de faciliter l’élaboration de préconisations 

adaptées et réalistes dans le futur SAGE.  

L’UNICEM répond qu’ils sont limités par la qualité géotechnique des matériaux.  A l’exception 

de cette contrainte majeure et du cadre donné par la réglementation existante (interdiction dans le 

lit mineur et dans les périmètres de protection rapprochée), ils pourraient s’implanter n’importe 

où. 

SEPIA Conseils demande aux participants s’il existe sur ce territoire une problématique de 

dépôts sauvages. Les participants s’entendent sur le fait que c’est une problématique à considérer. 

L’UNICEM précise que ce sujet ne concerne pas que les particuliers mais également certains 

industriels, qui pratiquent le recyclage et/ou l’enfouissement des déchets illégalement. Il existe 

aujourd’hui un manque de contrôle et de suivi de la réglementation sur cette thématique. 

La CCI informe qu’il a été mis en place un « Pass déchet » pour les industriels en déchetterie, 

qui peuvent désormais déposer 10 fois par an 1 m3 de déchets.  

Tant pour les particuliers que pour les industriels, des actions d’information et de 

sensibilisation sont à envisager.   

Enfin, la CABM souligne l’importance de hiérarchiser les actions en fonction des pressions et 

du type de pollution. SEPIA Conseils répond que la hiérarchisation des actions est prévue dans 

l’élaboration du plan d’actions.  

Après remerciements des participants, SEPIA Conseils indique que le diaporama et le 

compte-rendu de cette réunion seront envoyés à chaque invité, et le SMVOL informe que tous les 

participants seront invités à la réunion finale de présentation des résultats de l’étude prévue 

pour fin novembre-début décembre.  
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Annexe 2 : Đaƌtes pƌĠseŶtaŶt l’oĐĐupatioŶ des sols suƌ les zoŶes de 
sauvegarde 



 

 

L’occupation des sols sur la ZSE Carlet_Rayssac_Tabarka (1A) 

 

L’occupation des sols sur la ZSE Limbardie (1B) 



 

L’occupation des sols sur la ZSE Perdiguier (1C) 

 

L’occupation des sols sur la ZSE Plaine de Sévignac (1D) 



 

L’occupation des sols sur la ZSE Thézan Corneilhan (1E) 

 

L’occupation des sols sur la ZSNEA La Barque (2A) 



 

L’occupation des sols sur la ZSNEA Plaine Saint Pierre (2B) 
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Annexe 3 : les différents outils de maîtrise du foncier 

 

 



1. L’acquisition foncière 

L’acquisition amiable : lors de l’aliénation volontaire du terrain par son propriétaire ; En dehors du 

périmètre de protection immédiate des captages, les acquisitions ne peuvent se faire que par voie 

amiable ou dans le cadre d'opérations de remembrement. Pour conduire ces acquisitions, la 

collectivité peut : 

• Soit faire elle-même une acquisition directe, 

• Soit faire appel à un opérateur foncier comme la Société d'Aménagement Foncier et 

d'Etablissement Rural (SAFER) ou un établissement public foncier (EPF) qui fait l’acquisition 

avant de rétrocéder à la collectivité, 

 

La préemption : on peut distinguer trois types de préemption qui pourraient s’appliquer aux zones de 

sauvegarde :  

• La préemption dans les espaces naturels sensibles (cf. paragraphe Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.) à l’initiative du Conseil général ; ce dernier peut faire bénéficier de ce droit de 

préemption à d’autres personnes publiques (Conservatoire, communes, EPCI…), avec la 

possibilité d’établir une convention administrative avec un cahier des charges pouvant 

imposer certaines pratiques agricoles ;  

• Le droit de préemption urbain (DPU) délivré aux communes compétentes en matière 

d’urbanisme : Ce droit permet à la commune d'acquérir prioritairement un bien foncier ou 

immobilier lorsque celui-ci est sur le point d'être vendu ; il peut s'appliquer sur les zones U et 

AU et a été étendu aux périmètres de protection rapprochée des points de captage destinés à 

l'alimentation en eau potable ; 

• Le droit de préemption des SAFER (cf. art. 143-1 et suite du Code rural) : Dans certaines 

conditions, lorsque le propriétaire manifeste sa volonté de vendre un terrain, les SAFER 

peuvent l’acquérir s’il a conservé une vocation agricole ou d'espace naturel, prioritairement à 

toute autre personne. Ce droit peut s'exercer uniquement dans le but d'une rétrocession des 

terrains et des droits ainsi acquis. Les SAFER peuvent notamment exercer un droit de 

préemption pour « La réalisation des projets de mise en valeur des paysages et de protection 

de l'environnement approuvés par l'Etat ou les collectivités locales et leurs établissements 

publics ». Les SAFER peuvent imposer un cahier des charges avec prescriptions 

environnementales.  

 

L’expropriation pour cause d’utilité publique : c’est une procédure qui permet à une personne publique 

de contraindre une personne privée à lui céder un bien immobilier ou des droits réels immobiliers, 

dans un but d'utilité publique, moyennant une juste et préalable indemnité. Le recours à 

l’expropriation peut être utilisé dans un nombre de cas limité. L’on peut citer notamment cette 

possibilité dans les périmètres de protection immédiate des captages (cf. art.L1321-2 du Code de la 

Santé publique). Pour le périmètre rapproché, les terrains peuvent être acquis par voie d’expropriation 

en pleine propriété par le maître d’ouvrage si l’acquisition est jugée indispensable à la protection des 

eaux captées et si le juge vérifie, comme pour le périmètre immédiat, que les inconvénients liés à la 

mise en place de ce périmètre ne sont pas excessifs par rapport à l’utilité ou l’intérêt que présente 

l’opération (cf. jurisprudence, source Eau et foncier, guide juridique et pratique). 

  



2. La redistribution foncière 

L’Aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) : cf. art. 123-2 du Code rural. Il s'agit d'une 

opération administrative engagée par la commune qui consiste à redistribuer globalement et de façon 

autoritaire les parcelles de terres, à destination agricole d’une part et à destination forestière d’autre 

part, situées dans un périmètre défini règlementairement ; L'AFAF autorise la commune à prélever 2% 

des terres sujettes au remembrement.  

 

Les échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux (ECAIR) : cf. art. 124-9 du Code rural ; les ECAIR 

sont des échanges et cessions de parcelles, conclus entre propriétaires ruraux, permettant la 

restructuration des terres agricoles ou forestières par regroupement des îlots de propriétés en vue 

d'en faciliter la gestion. On peut utiliser les ECAIR avant un AFAF pour échanger des terres situées hors 

du périmètre de l'AFAF contre des parcelles incluses dans ce périmètre. Un ECAIR peut être bilatéral 

(échange ponctuel à l'initiative de deux ropriétaires), ou multilatéral (opération entre plusieurs 

propriétaires).  

 

Les réserves foncières (cf. L221-1 et suite du Code de l’urbanisme) : l'Etat, les collectivités locales, ou 

leurs groupements y ayant vocation, les syndicats mixtes et les établissements publics mentionnés aux 

articles L. 321-1 et L. 324-1 sont habilités à acquérir des immeubles, au besoin par voie d'expropriation, 

pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d'une action ou d'une 

opération d'aménagement répondant aux objets définis à l'article L. 300-1. ; L’article L 300-1 prévoit, 

entre autres, l’objectif de « sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les 

espaces naturels ». 

 

3. La maîtrise de l’usage des terres 

On distingue :  

 

La servitude d’utilité publique : Une servitude de droit public consiste en une limite administrative au 

droit de propriété instituée par l’autorité publique dans un but d’utilité publique, dans certains cas 

précis ; elle peut aboutir à certaines interdictions ou limitations de l'exercice par les propriétaires de 

leur droit de construire et plus généralement le droit d'occuper ou d'utiliser le sol. Le zonage est intégré 

dans le PLU.  

 

La servitude conventionnelle : Une servitude de droit privé est permise par l'article 686 du Code civil. 

Instituée par simple contrat, il s'agit d'une charge concédée par le propriétaire d'un immeuble bâti ou 

non bâti, au profit d'un immeuble appartenant à un propriétaire distinct. Elle peut aboutir à certaines 

interdictions ou limitations de l'exercice par les propriétaires de leur droit de construire et plus 

généralement le droit d'occuper ou d'utiliser le sol. Un acte notarié est nécessaire à la constitution de 

la servitude qui n’est pas reportée dans les documents d’urbanisme.  

 

La convention de gestion : cf. art. Article 1101 et suivants du Code civil ; une convention est un accord 

de volonté conclu entre plusieurs personnes pour créer/modifier/supprimer des obligations, ou 

transférer/supprimer des droits. Les conditions à respecter sont le consentement des parties à l'acte, 

leur capacité à contracter, la licité de l'objet du contrat, l'existence d'une cause licite à la conclusion 

de l'acte. Elle se fait sous seing privé, entre la collectivité locale et le propriétaire. 

 

Le bail à usufruit : il s’agit d’un contrat signé entre un propriétaire et un locataire, appelé usufruitier 

contracté pour une durée donnée (30 ans maximum). La collectivité locale peut donc contracter un 

bail environnemental avec un agriculteur.  



 

Le bail emphytéotique : il s’agit d’un bail rural de très longue durée (18 à 99 ans) qui permet au preneur 

de détenir des droits d’usage (sous-location, acquisition d’une servitude active…).  

 

Le bail rural à caractère environnemental : nouvelle forme du bail rural, il autorise l'introduction dans 

le contrat de clauses visant à la protection de l'environnement, et notamment de la ressource en eau.  

 

Un prêt à usage ou commodat : cf. article 1875 du Code civil. La convention de mise à disposition 

gratuite, prêt à usage ou encore commodat est un contrat signé entre un propriétaire terrien (ou 

disposant tout du moins d'un droit de jouissance du bien, comme un usufruitier ou un locataire) et un 

exploitant, permettant à ce dernier de faire usage de la terre à condition de restituer le bien prêté au 

terme du contrat. L'emprunteur ne peut se servir du bien que pour l'usage défini par sa nature ou par 

certains termes du contrat. Cette convention de gestion échappe au statut du fermage. 

 

Une convention pluriannuelle d’exploitation ou de pâturage : La convention pluriannuelle de pâturage 

ou d'exploitation agricole est un contrat signé entre un propriétaire terrien et un exploitant agricole, 

pour des terres ou des pâturages situés dans des zones territoriales restreintes et permettant à 

l'exploitant d'user du fond loué de manière non continue et non exclusive ; elle peut être applicable 

dans des communes classées en zones de montagne et dans des communes comprises dans les zones 

délimitées par l'autorité administrative après avis de la chambre d'agriculture (cf. art. 113-2 du Code 

rural). 

 

Convention de mise à disposition et bail SAFER : Tout propriétaire peut, par convention d’une durée 

limitée (10 ans maximum), mettre à la disposition d'une SAFER, en vue de leur aménagement 

parcellaire ou de leur mise en valeur agricole, pour autant que cette dernière soit effectuée par des 

agriculteurs, des immeubles ruraux libres de location (cf. art.L142-6 du code rural). La SAFER se charge 

de trouver un locataire avec lequel elle signe un bail « SAFER », non soumis au statut du fermage, 

pouvant être accompagné d’un cahier des charges. 

 


